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-Pour ~btenir une bonne rêoolte,

le meilleur ~Adicament,

c'est une calebasse pleine de sueur-.
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connu. Mais le phénom'ne sportif, en tant que fait social, ne

saurait Gtre l'apar-aqe des seuls sportifs. Il int~resse l'en.e.~

ble ~e8 Bciences sociales et nartant, il ~oit pouvoir Gtre pro-

jeté SUr le plan juridique. Mais, le droit comportant une plura-

lit~ de disciplines, toutes ses compo.~ntes se trouvent intdres-

sêes et notamment le nroit Priv~.

Fn effet, notre sujet s'intitulant 1 -La ~~pOK-

son examen fait anpel inévitablement au droit nriv' et sollicite

Surtout l'une de ses branches essentielles, en l'occurrence le

Droit Civil.

pu'un ·p~lvnti4teN se penche alors sur la question,

quoi de ~lus normal et de plu9 rassurant Duisqu'il intervient ~ans

un do.aine qui lui est familier et qu'il est &ens' mattriser.

~ais qu'un ·pubtiei~~e" S'y intêresse (et c'est

bien le cas), ,.la Dourrait surprendre ou faire nattre des pr'ju~

g'a. pourtant. la formation de base de tout juriste le prédispose

A aborder une telle dtu~e avec aisance.

Certes, notre travail prdsentera des insuffisances

voire des lacunes, rendues oossibles par nos limites intellectuel-

l.s, mais c'est une oeuvre humaine et en tant que telle sujette A

l'imperfection. Veuillez alore nous faire bén'ficler dG votre indul

gsnce.
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Il ne .@ pa~ge pas un jour sans que lion entende

parler de sport. Mais le commun des mortels sai.it-il tou-

jours ce que reCOuvre cette acception? One r~pon~e affir-

mative tranchée eerait difficile à accepter. A vrai dire, le

non-averti nia qu'une idée très vague du concept de .port

qulil définit souvent à sa convenance personnelle, ne ret.-

nant d'ailleurs le plus souvent que llaspect ludique. Il est

loin de s'imaqiner qulil existe d'autres conditions opératoi-

reS pour qu'une discipline puisse se voir caractérisée de ~por-

tive. Coutumièrement en effet, le sport se reconnatt par qua-

tre (4) éléments d'une nécesBaire coexistence 1 certains y

ajoutent un cinquième ,

1/ Il doit s'agir de jeux, de divertissement,

2/ NéceB~itant la mise en oeuvre d'activités physiques,

1 3/ Dans un but de compétition,

\ 4/ Jeux étroitement réqlementéB,

5/ n présentant' dans sa pratique d .. risquee.

Par un bref aperçu rétrospectif, on peut dire que la

pratique du sport ne date pas d'aujourd1hui. Elle remonte à

llaube des temps. En effet, le sport a été et est une réalité

dans llhistoire de toutes les sociétés humaines en ce que les
,

paromètreB Bus-décrits y avaient cour•.

... / ...
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- Ainsi, le jeu qui a pu Gtre défini comme l'une

aetion ou une a~tivit~ volontai~e a~~omplie dan4 ee~taineA

UmU.. 6.il~u d. t."p~ .t d. U.u, ~u.ivant un. It~gl. Ub...

~en~ eon~e"~~e m~i~ comrl~teme"t impl~ieu~e, pou~vue dlune

~iK en 40./.., aeeompagn~()_ d'un 4ent..i.ment de ..ten..6..i.on, de jo..i.e

et d'une eo~e..i.enee d'lt~e aut~emeKt que dd~ la vie eou~4nte"

participe de l'essence animale tant il est vrai que l'homme

est un animal raisonnable. Il en est ainsi de tous les jeux

d'enfants pratiqu~s individuellement ou en groupe et mGme des

jeux d'adultes. Y entrent également des activités plus moder

nes, nées de la r~duction du temps de travail et del'~leva

tion du niveau de vie des populations telles que les distrac

tions organisées par les clubs de vacances, les centres de

vacances ou autres.

Ce but initial du sport qui est le divertissement,

Pascal l'a exprimé dans un de ses raccourcis saisissants qui

ne sont quiA lui t "Cet homme, 4..i. a~~l..i.g~ de la "'o~t de 4a

~e~me et de ~on ~il4 un..i.que, qui a eette g~ande que~elle qui

le tou~mente, d'où vient qu'4 ee moment, il n'e~t pa4 t4i4te

.t qu'on l. e..o.it ~<. .....pt d. tout .. ee~ p'M~'~ p~n.ibl"

.t .inqu<.~t.~ r Jl n. 6aut p~ ~'.n ~tonn.", on v.i.nt d. la..:

~e~vi~ une balle et il 6aut qu'il la ~eJe..tte d 40K eompagnon ••

Comment voulez-vou", qu1il pen4e d ~e4 ~!~a.i~e4, ayant une au

t~e a~~tU.~e 4 maK..i.e~ ? Voil4 un ~o.in d./..gne d' oeeupe.Jt. eette

gJt.ande !tme et de f.ui 6te. .... toute autJl.e pen~l!e de t'e4p~.it ..." .

. . •1...
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Et plus 101n 11 ejoutera : "Cet homm~, M~ pou4 cOKKdl~e

!'un..ive.u. pou.\. Jugell.. toute6 te6 cho.6e.6, POUIt. JugeIL t'Eta..t,

te voila occupl et tout lI..em~.e.i de 6o.in a ~lLendll..e un t.ilvlLe ••• ~

- La pratique d'actlvlt~s physiques est aussi une

autre constante ~e la reconn~ls8ance du caractère sportif

d'une discipline. On ne ut lui trouver des traces d~jl chaz

les peuples de l'antiquité, surtout du peuple grec qu'on ci

te souvent en r~f~rence, chez qui lléduc~tlon physique te

nait une place pr~pond~r~nte, notamment pour l~ recherche de

la beauté corporelle. Mais â ce but esthétique s'ajoute ce

lui éducatif devant conduire à la réalisation de l'hellénis

me. Ce but de développement har~onleux du corps mais aussi

de l'esprit en vue de l'équilibre entre celui-ci et le corps,

OD le retrouve égale~ent sou. la plume de Rabelais nous d~

crivant Gargantua comme un 9~ortif complet et rappelant en

cela le vieil adage ""'etl06 06al1.a 1.11. c.o-tpo-te 06411.0" .o's au" -'té

~gale~ent, ll~ducation corporelle était enc6uragée à des fine

guerrières. L'ullustration la plus saisissante de cette con

ception OD la trouve dans l'Aristocratie Spartiale od tout

le système éducatif ~tait orienté vers la défense de llEtat.

En effet 6 Spcrtee, la gymnastique était perçue comme ~evant

prép~rer au métier des armes et la vertu suprême se mesurait

à la capacité pour l'individu de donner sa vie pour sa patrie.

- La troisième caractéristique du sport est l'esprit

de compétition que l'on note aussi chez les Grecs avec l'ins

titutionalieation ~e9 Jeux Olympiques par Héraclée. Ainsi,

... / ...
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dis - 776 eurent lieu les premiers Jeux Olympiques, orqanlsés

a Olympie en l'honneur de Zeus. Pendant douze (12) siècles,

tous les quatrE8 ans, ces jeux réunissent les représentant8

des grandes Clt~8 et au nombre des di9ciplines pratiqu~e8

on peut citer t la course â pieds, le saut en lonqueur, le

lancé de disque, de javelot, la lutte sous dlff~rentes

formes etc. Mais en 393, l'empereur romain Th.odOM II,con

vert! au Christianisme, devait supprimer ces jeux parce

qu'empreints de paganisme avec leur cortêge ~e rituels prépa

ratoires mais aussi parce qu'objet de manipulation de la

part des arlstocr~tes qui, ayant des problèmes de pouvoir,

y trouvaient un moyen de renforcement de leurs prestiges.

Pour revenir sur cet esprit de compétition, disons

que 1 vaincre, triompher de l'adversoire dans une compéti

tion ou battre un record, établir une performance sup~rieu

re 1 toutes celles déjà homologu~es dans son pays ct même

dans le monde, est l'un des buts du sport. cette victoire

que lion cherche, clest souvent non pas sa propre victoire

mais celle d1une ~quipe et cet esprit de solidaritê est l'une

des belles et nobles vertus que le sport enseigne.

- Enfin, les deux derniers traits distinctifs du spor1

concernent la réglementation et les risques. Ce sont deux

id~es forces dont la coexistence "'explique fort aisément.

En effet, les sports sont en q~néral des exercices étroite

ment rêglementés pour une double raison. D1 une part, il s ' agi1

... 1 ..•
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de se prémunir contre les risques car cert~in9 sports com

portent par e9s~nce un usage violent des forces physiques

de ceux qui s'y livrent 1 et l'enjeu des championnats,l'ex

citation de la partie, les rivalités de clubs, les encoura

gements du public aidant, cet usage des forces physiques

peut devenir abusif et c'est alors la porte ouverte 4 la

violence préjudiciable au climat de la compétition sportive.

Ainsi, devant les risques d'atteinte grave à l'intégrité

corporelle et pour protéger l'éthique sportive, une réglemen

tation précise s'impose. D'autre part, nous le disions

tantOt, le but initial d'Un exercice sportif est souvent un

record â battre et la performance qu'il s'agit de dépasser

a été souvent accomplie avant, sous d'~utres cieux. pour que

les conditions de la lutte sQient alors identiques et que le

record soit authentiquement battu, une réglementation fixe

est néces9aire, ceci vaut également pour la détermination

du résultat.

A partir de ces caract~ristiques essentielles, on as

siste à un four~illement de définitions données par les doc

trinaires, d~finitions, somme toute, laconiques eu égard à

la renaissance qu'a connu le mouvement sportif mondial à la

fin du 1ge et au début du 20e Siècle, apr~s le dédain de la

vie p~ysiqu~ et de la culture du corps qui a marqué le 1ee

et Ige siècle, siècles dits l'Ln~ellec~uel~''.

.../ ...
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01,onB ~ore. et ~~jà qu'une bonne ~éfinltlon ~u mot

.port, ce nte.t pa. ~an8 les grands dictionnaires les plu.

apprêclé. que nOUB la trouveron•• Littré le d8flnlt ."Mot

tll1.gta.i4 pOuA d(4.i.g'htIL .tout e.:c.e.1\.c.i.ce. en. plu"- a.(JL" .t.lt.6 que

lu eoWL6e.4 de chevaux, ca.tlotage, c.lt.a44ll a id COWlJl.e., pl.c.lu.,

1:./.11. 4 l'aJl.c, 9 ymnaJd:.lq ue, uclt.ime e.te". Le grane! dictionnai

re Larou•• e Universel du XIXe siècle en donne la dêfinition

suivante 1 "EMembte d'a.mu.4emen-U compotendn..t 6WLtOu.t te6

Uf!telcu qu.i olLt POUIl. but de d~ueloppell. l'ad1l.eue mu-4cula.i·

ILe, t~ 601\.ce et te cOU4age".

Jean CLaude Germain ln Le4 6p01\..t.i66 et te DILo.l.t,pour

qui 1 -Le 4poILt coJ't.6.i.6te en c.ondu.ite6 a.dop:t~u 40U.ta..i1\.urent

ou a.u. 6e.in d'une (qu.lpe, 4oum.i4eA d du It~gle..& pJl.~c..l4e.6 et

une cU4 c..ipl.ine 6.tll.i.cte.·, qu.i .6 olt.iu~et!.~ t' a.d... e.6.6 e ou la. pw ..

Itdnee du. eoJtp4 e.t 4uppOlten..t ta. eon.tenUon de l'e.4p.tU", en

faIsant l'amalgame des deux d~fInltions ci-de.aua, dovait en

bltir une autre tout aussi insuffisante que celle de Jean

Pierre Genon in Gu.ide JUIt.idlque de~ Sp01l.tI6~ et TouJt.i~tu.

spécialement A l'uBage ~e9 campeurs, caravaniers, AlpiniatEs

et Spéléologuea. Pour celui-ci 1 ilLe. 4po"'~ e4t Un e.Pl4ulbte

de Jeu~ e.tlou de~~ul~{4 ph~4~que.6 eooJtdonn{4 palt ut!. .thlme

d'aetluLtŒ4, et p...at.iqul4, 4eut ou en g...oupe, ~aJt eeu~ qu.i

4'~ tlvJtent en vu.e de leuJt ~.iveJttL44emenL. du d~uetopoemen~

ou ~.impleme"t de l' ~qu.iUb1l.e de leu1l. copu. ou pa1l. lU p1tU

de eo"'p~~Lt-ion, en .&e .&oume.t~an.t a de4 .'L~9te4 ou 4 dt4 U4a

gu". Ces ~€finitlon. donnêes du sport feront ~lr. a Paul Vslery

... / ...



-15-

in VaJi..i~té.6 - EhbU.6 qU4hJ.-pol.{t.ique..6, Parle,La Pléade

P. 1082 t "on pOUJi.Ji.ait te eaJi.aet~~.6eJi. pail cette 60AmuLe d'ap

pa~enee pa~adoxate en dLoant qu'il eon4i4te dan4 l'Œdueation

~Œ6Hehie de4 ~Œ6lexu".

En définitive, l'une comme l'autre de ces dêfinitlons

sont incomplètes parce que, nous l'avions dit, composées il y

li. bien des années, a une époque o~ la grande renaissance des

sports n'était encore qu'A ses d~buts. Nous allons néanmoins

retenir une définition, celle de Jean Loup dans Le Spollt et le

Olloit, qui nous paraft la plus proche de la réalité, sauf sl

on y ajoute l'esprit de lucre nouvellQ~ent introduit avec la

commercialisation du sport: "Le.6 bpolLth lIan.t l'eMtmble deI.

exe~eüe4 phyûque4 pMt.iqU[4 loyo.tement et 4an4 dŒ4U de LUMe

pail ceux qui. .6' fJ l.ivJten.t, en vue. de leM d.l.veJLU.6.6ement, du

dlveloppement ha4monieux et de l'endu4ci~~e.ent de leuk cOkp6,

d'une victoi4e a 4empokte4 ou d'un 4eco4d a batt4e, exe4cice4

Œ~oitement ~ŒgLementŒ4 et qui peuvent eompo~te~ ee~tain4 ~i4

QUe.4 l.lb.tement accep.tl4 pa4 ceu~ qui. fJ paJL.ticir'ent".

Vous le voyez donc, une définition aussi larqe rec6u

vre des activités fort vari~es, qui peuvent ~tre pratiquêea danS

un cadre national (championnat du Sénéqal, coupe nationale) ou

international (jeux Olympiques, coupe du monde ... ) par des ama

teurs, des professionnels ou des ind~pendant3, en masse ou in-

divi~uellement.
..

... / ...
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El1el!!J peuvent faire appel A la force physique pure (athlêtieme ..

lutte, boxe .• ,), A lladresse (tir, boule, tennis •.. ), A l'endu

rance (alplnl&me ••• ), 6. lle.prit d'~quipe (toot-ball,Rand-ball,

basket-baIl •• ,) ou 6. toutes ce. quallt~. en mS me temps. BlIes

peuvent nécessiter un ~quipement simple (Ski, saut à la perche,

cyclisme ••. ) ou au contraire complexe (cour.e automobile etc).

Ainsi d~flnl, et en manière de constat, lIon peut d1re

aujourd1hui, le sport en tant que facteur dr~panoui8sement, de

d~tente, dl émulation et d'éducation, rlv@t dans la vie soctale

une importance qrandll!1sante. Ceci se v~rlfle tant par le nombre

de .es adeptes, que par l'enqouement des foules pour les diver

ses compétitions mais aussi par l'atten~ion et le. buts que lui

assignent en g~n~ral les pouvoirs publies. Au Sên~qal, par exe~

ple, les textes ne lui ont-ils pas eonféré un rOle d'~dueation

et Oe formation des masses en q~n~ral, de la jeunesse en parti

culier 1 Il suffirait de parcourir la loi d'orientation de l'E

dueation Nationale n-11-036 du 3 Juin 1971 pour s'en convain-

cre.

Mais le sport ne subit-il pas quelque fois les soubres

sauts Oe la politique de8 Etats 1

Sur le plan international en effet, au moment ad eer

tains Etats voient au-travers du sport une voie Oe rapproche

ment, de communion, de paix et partant un facteur de frater

nisation et d'unité entre les hommes, bref au moment ad le sport

eet perçu comme un ~oyen privilégié d'ouverturR A l'extérieur

... / ...
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d'autres en font un In9trument de lutte A des fins politico-

Id'ologiques, ce qui, au demeurant, est fort déplorable. C'est

alns1 que certain. pays africains, refu.ant de cotoyer la d'-

l'qatlon Sud-Africaine lors des jeux olympiques de Montréal,

..,dent. décroché leur partlc'1patlon. Il en a 'té de m'me lori

de. jeux olympiquEls de Moscou od les occidentaux, sous 1-' Im-

pulsion des Etats-unis, ont boycotté l~s aasises pour prot~.-

ter contre l'intervention soviétique en Afganlst.an. La Grande-

Bretagne n'a-t-elle pas aussi cherch4 en 80n temps, sous le

prétexte du conflit qui l'opposait â l'Argentine (guerre des

MalQQ1nell', à obtenir par tous les moyen., la suspension de

ce dernier â la derniêre coupe du monde ? Cette déviation du

sport aujourd'hui perçu comme un moyen d'affirmation de la

supériorité d'un systême socio-politique, socio-économique voi-

re idêologique ne PQut que conforter la position de ses ~é-

tracteurs qui lui contestent toute capacité éducative tant

sur le plan individuel que collectif. Néanmoins il faut avouer

que si l'utilisation du sport à d'autr~s fins n'est pas une

hypothèse d1école, ces manifestations ne constituent qae des

cas isolês faisant exception à la maxime selon laquelle r

ilLe Spou t~.t lI/ltlli ~1f.otl.t.i.lJterr, qu'il 4Ut t'lonc une activité uni-

ver.elle.

Au ~otal, noug entendrons donc par jeux sportifs ceux

qui sont rattachés au sport tel que nous l'avons défini 8n pre-

na nt appui sur ses caractéristiques, ce qui exclu~ par exemple

les jeux forains. Il y a aussi certains jeux et exercices pour

lesquels ~ qualification de sport est discutée parce que n1in-

têgrant pas tous les élé~ents précités. Il en eat ainsi des. ~ ./ ...
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jeux ~e boules, ~e tir ete. En!in, certaines pratiques égale

ment, tiennent ~avanta~e ~e la distraction que du sport A llima_

ge de la chasse, de la peche et ~e la marche. Alors que reste

t-il du sport ? Eh bien, une r~allt~ encore vivace qui ne .au

rait souffrir d1une ombre de doute. La place du mouvement

sportif dans la vie contemporaine et sans conteste et toujours

grandissante. On peut la mesurer dlaprès le nombre inestima-

ble de rubriques sportives qui envahissent les mass m~dla

(journaux, revues, ra~10, télévision ••• ) lesquels sont le

re~let de la vie courante.

En e~fet, le mouvement sportif semble ~tre un des

courants irrésistibles du ~on~e actuel, contre lesquels 11

serait vain, ! supposer même qu'on le ~~8ir~t, de vouloir

~aire barr~ge. Le phénomène existe, son ~tude scienti~ique

stimpose ~onc A tous lee égards. Les m~decins, les é~ucateurs

ont, en la matiêre, leur mot A dire. Mais, comme tout ph4nomê

ne social, le sport ~oit aussi n~cessairement se projeter sur

le plan juridique.

Pourtant, jusqu'A ces ~erniêre8 ~~cennies, le sport

paraissait se ~~vel~pper ~ans l'illusoire "qul~tude du non

d~o1t". La l~gislation pénale était plus ~ouce A l'~gar~ des

sportifs, de m~Qe que les m~canismes de responsabilité civile

semblaient être lrein~s par les tribunaux comme pour adopter

une attitude de tolérance voire de soutien vis-A-vis ~u ~~velop

pement sportif.

. .. 1...
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En revanche. de nos jours, de par 80n ampleur f le.

nouvelles formes qu'il a ~pOUl!lée9, le sport est un domaine de

pertinence de. normes juridiques, illustrant par lA ce que

di.aient de lui certain. doctrinaires pour le.quel. l "le bpOJtt

eL le d~olL 40KL deu< g~aKd4 cou~aKL4 de d~6l~4. d'a6pl~aLloK

li d' .id~ el; qu.i. .6 e P~"'~t.te.nt et .6' un.ib.6 Utt" •

C'eat pourquoi, l'on ne slétonne plus que le sport

fasse présentement appel à toutes les branches du droit aDroit

Administratif, Pénal, Piscal, Social et enfin au Oroit eivil,

pierre angulaire de notre présente étude,

La raison en est que les diyertissements sportifs ne

sont plus Bans risques. Les faits divers des journaux spéeiali

sés ou non en sport reqorgent de drames individuels ou collec

tifs oceasionn~s par la pratique sportive. Or, ces accidents

entratnent nêcessairement un contentieux de l~ reeponsabilit6

dont la fréquence aUgure d'une théorie de la res~onsabilité

propre au sport. Il peut s'agir en l'occurrence ~e la respon

sabilité pénale c'est-A-dire, celle qui naft d'une infraction

ré~rimée par le droit oénal et qui se traduit par des sanctions

pénales telles 1 la condamnation au verSQment d'une amende ou

a l'incarcération. Il peut s'agir notamment de la responsabilité

civile lorsqu'une personne est tenue de r~parBr un dommage con

sécutif 4 sa faute.

... / ...
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Au demeurant, nous parlerons uniquement ~ans n08

~éveloppements ultérieurs de responsabilité civile parce qu'en

matière ~e sport, les fautes pénales sont rarement incrimin~es

et encore plu8 rarement sanctionnées. crest ce qui ~'ailleurs,

amena M. Honorat â parler d'~mmunit~ Spo~tive" justifiée par

l'autorisation légale, les encouragements ~es pouvoirs publics

et par une certaine tolérance coutumière. Il convien~rait peut

ftre ~e pr~ciser que cette immunit~ joue plutôt ~ans le ~6maine

de la responsabilité de6 joueurs entre eux, A con~ition que les

règles ~e jeux aient ~t~ respect~es et que la victime ait §t~

avertie ~es ri8ques couruS car, en l'espèce, il est ~ilficile

~Iapporter la preuve irr~lutable d'un acte volontaire.

Plus préci8ément,nous traiterons ~e la responsabilité

imputable aux organisateur8 de joutes sportive, c'est-A-dire

tous ceux qui, A dea degrés divers,interviennent ~ans la pré

paration et qui, de ce lait, prennent implicitement sous leur

responsabilité, la constit_tion et le fonctionnement de l'épreu

ve .portive. Il peut s'agir des organi6mes internationaux (FIFA),

continentaux (CAF) cu ~es organismes nationaux tels 1 la F~déra

tion Sénégalaise de Boxe, de lutte, de foot-baIl., deo sociétés

nationales Ou multinationales ayant Ou non un but lucratil, des

associations fOrmelles ou inlormelles, des personnes physiques

ou morales, de droit public ou de droit privé.

Il faut d'ailleurs noter que ces associations qui com

posent la communauté sportive, ftussi distinctes soient-elles,

... 1...
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liées par des rapporte hiérarchiques.

En effet, les clubs sont regroupés au sein des fédérations

nationales qui elles-mêmes le sont au .ein de confédérations

continentales et d~fédératlons internationales. Et, cette

dualité d'institutions va se répercuter au niveau des réqlc-

mentations sportives. Ains~, 11 revient A la fédération in-

ternationale, instance 9uprê~e, de fixer les 101s du jeux,

de réqlementer donc les compétitions et les relations spor-

tlves internationales.te domaine de compétence (d'attribution)

réservé aux fédérations nationales ohéira alors au critère

de territorialité parce que, circonsc.tt, pour leurs discipll-

nes respectives, aux frontières nationales. En définitive,

le concensus est ~tabli sur la primaut~ des normes transnationa-

las sur celles nationales A l'imaqe de la hiérarchie organi-

que.

Il faut enfin souligner que si un D~partement minis-

té riel ~u Secr~tariat d'Etat (quelle que soit l l appellation)est

charq~ de la politique ~portive, ce sont en q~n~ral las f~dé-

rations qui, par d~lêqation en assure l'orqanisation. Ellos
1

peuv.nt ~qalement a l~ur tour dél~quer leurs pouvoirs aux li-

gue. ou clubs.

Cee différentes structures charq~eG de la mission de

promouvoir le sport par le biais de comp~titions ,Iexposent né-

cessairement, dans l'accomplissement de leurs devoirs, à des

problèmes de responBabilit~. s'il en est ainsi, c'est qulen

... / ...
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définitive, la pratique du sport constitue le domaine de pré

dilection par excellence des dommages corporel. slnon matériels

e. fgard A la trêquence des accidents dont, l'organisateur,

ju.qu'A un certain seutl, est tenu pour civilement responsable

devant le tribunal de 1ère Instance, juge de droit commun au

S~néqal.

Cette responsabilité civile est entièrement réglem9n

tée par notre code des Obligations civIles et commerclales(COCC)

qui lui consacre un nombre assez impressionnant d'articles r les

articles 118 A 156 alors qu'en France seuls cinq articles lui

sont cons8cré9 1 articles 1382 A 1386.

Mais cette différence quantitative au niveau de la

réglementation ne traduit aucune dis9Qmblance de fond entre le

droit efnêqalai9 de la responsabilitf civile et le ~roit Fran

çais de la reeponsabilitê.

En effet, sur la base ~es cinq articles du code eivil,

la jurieprudence a cr'ê ~ee rêqles qui eont venues prfciser les

domaines et le rêQime juridique de la responsabilité civile.

On peut dono dire que la responsabilité civile a ~tê

en France l'oeuvre de la jurisprudenee. Or, comme on l'a dêjà

notê, les rédacteurs du c.O.c.c, se sont le plus SOUVQnt con

tentés de transposer en termes lêqielatif9 les principales so

lutions dêqagêes au cours du 1ge et du 20e sièele •

... / ...
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Dès lors, notre ~tude consistera â llexamen des aspects

de cette responsabilité avec un accent particulier sur les ca

ractfrlstiques propres des mécanismes de la responsabilité ci

vile lorsqu1elle est engagée à l'occaslon de l'exercice du

sport; ceci parce que led.ol. commun de la responsabilité

nlest pas ipso facto extensible en notre domaine.

Nous nous proposons, pour ce faire, de partir de

l'exposé des conditions et de la nature de cette responsabilité

(Titre 1) pour faire déboucher nos inve8tiqatlon8 sur l'étude

des cas d'exonération spécifiques ou non en matière sportive

et sur la réparation au cas oü ella 8erait impérative (titre II)
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1- IlIB~_l: CONDITIONS ET "ATlJ~E OF. L~ RESPONSABILITE CIVILE

DES ORGANISATEURS DE REUNIONS SPORTIVES....~.....-....._..
Les moyens allégués par une victim@ quelconque ou

son ayant-droit ne sauraient en toute hypoth~se aboutir â la mi-

se en CaUse du comportement de l'organieateur. Ce serait instau-

rer un syst~me de responsabilité automatique méconnu par la 101.

En effet, comme dans les autres domaines de la vie courante od

l'activité humaine est susceptible d'entraIner la re9poneabilit~

de son auteur. dans celui du sp~rt ~qalement, la loi est int~rve-

nue pour organiser la mise en oeuvre de la responsabilité de tous

ceux qui, A titre divers, évoluent dans cette mouvance notamment

llorganisateur, en posant un certain nombre de conditione préala-

bles auxquelles doit ob~ir l'engaoement de cette responsabilité.

C'est 8n ce sens que l'on peut dire que se sont des conditions

d'ordre publie en ce que toute victime est a~eujettie à leur pri-

se en considération, à leur respect.

Par ailleurs. il faut dire que la nature de la respon-

8abilité civile de l'organisateur n'est pae uniforme. En effet,

l'action ou l'omiseion reprochée'à l'organisateur peut ou non

trouv~r sa base dans un contrat le liant à sa victime, constituée

partie civile à un procés.

Il s'agira alors, compte tenu de la diversité des vlc-

tlmee potentielles en matière sportive (sporti ts ou spectateurs),

... / ...
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~'examlner dans quelles hypothêses l'org4nlsateur est soumis à

un r~91me de re8poneabillt~ contractuelle ou extra-contractuelle.

Mais voyons d 1 abord quellea sont les conditions d'engagement de

cette responsabilité.

CHAPITRE 1 1 LES CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE DE LA•••••••••• ••••a ~••~=••~••••_._•••••••••

RESPONSABILITE DES ORGANISATEURS OE JEUX SPORTI~S..~•.._..••..__._...._..ca_~~:_._.a__....__....__ /

Pour que la responsabilité de l'organisateur d'une réu-

nlon sportive puisse être mise en jeu, 11 faut que la victime

éventuelle établisse un fait dommageable ou la faute (1), un

préjudice ou dommage (II) et un lien de causalité entre le fait

dommageable et le préjudice (III). Ce sont là trois Dl cond.i-

tions concomittantee et ind.ispenaables et qui appellent un exa-

men chronologique.

C'est le condition première et essentielle de l'enqage-

ment d.e la reaponsabilit~ de l'organisateur. Mais en raison de la

d.iversité dea sports, ce fait dommaqeable est un fait personnel,

un ~ait d.'autrui, un fait des animaux ou des choses,

Embottant le pas à nombre d'auteurs qui se sont penchês

sur cette question d.e la responsabilité civile en général, nous

nous proposons d'opérer un ~istingo en étudiant tout d'abord le

... / ...
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dro~t commun ~e la respon8abilité civile dont le fondement est

le tait par.annal avant de nous pencher dans un second temps

.ur l'étude des régimes particuliers de responsabilité qui em-

portQnt l"examen de la responsabilité d'autrui, du fait des an1-

maux ou des choses.

CIVILE

Réglementé par les articles 118 à 136 du code des obli-

qations civiles et c~mmercial~9 (C.O.C.C,), les doctrinaires qua-

liflent communément son rdgime juridique ~e respondabilité slm-

pIe en ce sens que la responsabilité est ici tondéQ uniquement

sur la faute personnelle de l'auteur du dommage. C'est donc celle

qui joue dans tous les cas cd des rêqles exceptionnelles n'ont

pas été êdlctêes, c"est-A-dire dans tous les cas ad il n'y a pas

responsabilité du f~it d'autrui, des animaux ou des choses. Dès

lors sa fréquence dans la pr~tique des activit4. 9portives ne

saurait surprQndre.

En effet, l'organis~teur, à qui échoit l'am6naqement

dQ 1. pi.te pour les athlêtes, du terrain pour les joueurs, des

tribunes pour les spectateurs mais surtout l'orn~ni.~tion de 1~

police et de la surveillance de la rencontre, peut dans l'accom-

plissement de l'une ou l-autre de ces missions, commettre une

faute. Il convient d'étudier les caractéristiques de la

faute de l'organisateur avant de nous intéresser aUK modalités

... / ...
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1/ LES CARACTERISTIQUES DE L~ FAUTE DE L'ORGANISATEUR

En matière sportive, la faute de l'organisateur

peut avoir un double fondement. Et c'est de celui-ci que r~sul-

te la caractérisation ~e lÀ faute de l'organisateur.

En effet, il existe dan~ la loi positive des disposi-

tians applicables aux rapports qui s'établissent entre les hom-

mes â propos des sports, soit que le l~gislateur les ait spé-

cialecent é~lctées â cet effet, soit que certaines normes poei-

tiVBS aient trouv~ tout naturellement leur application dans

certains de ces rapports, par exemple dans le domaine qui nous

intéresse, celui de la responsabilitê.

Rais a propos ~u sport, se constate aussi ce phénomê-

ne si Bouvent siqnal~ par les auteurs de la doctrine et ~e la

~~thgdologia juridique r l'insuffisance de la loi comme sour-

ce de droit et l'apparition proaressiva des normes juridiques

issues da sources autres que celles rêgulières. Cela ne sau-

rait étonner. En effet, PORTALIS, l'Un des e~lèpr.es rédacteurs

du Code Civil (C.O.> Français de 1804 ne faisait-il pas remar

quer ceci l "un e..ode, quelque e..omplet qu'il pulAAe paJta.(.bLe,

n'u.t pa.A pilLA tôt ae..hev~, que mil.l.e queA.t..ionA inutendueA

viennen.t lJ 'o~l/t1.Jt au»:: mO,giAauA. Une ~ouJ.e de e..noAeA Aon.t

.one.. "~c.eAAa..iJte/l'len.t abandonn~elJ a l',,-,"p1.Jte de J. 1 u..611ge, cl la d.ilJ

CfUAion deA nommelJ inA.tltui.tlJ, cl t'aJLbibtage du juge. Il lJeJta,it

• a•• doute dl• .lAabte que touteo .ee. ma.t.il.eo pulo ...t êtae .~

gUu paJt ,le• .lolo. Mai•• a d~~aut de tut<. r.~d6 .Wt chaque

... / ...
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ma..t.iVte, un Uhage anuen c.on.6tant et ~tab.t..i, u.ne .6u.ite non

.inte-\Jtompue de df.u<6.lot'L6 -6emblableA, une o"i.n.ion et u.ne malCime

t..iennent lieu de loi; quand .il 06'ag.it d'un 6a.i.t ab-6olument nou

veau, on Jtulonte aux 'P-\.inc..ipe06 g~n~-\aul( du d-\o.it". Et FENET

d.'ajouter : ·C'e.6t il l'el(,,~-\.ienc.e de c.omble-\ .6UClee<606.ivement

le~ v.(de~ que no~ .eo.Ü~OM. Lu Code~ du ~eupP.e~ H 60nt

avee le temp06 ma.i06 il p-\op.'lelftent ptVllu on ne le.6 6a.i.t pa..6".

Ainsi, au nombre d.e~ norme8 juridiques issues de sour-

ces autres qu~ législatives, on peut compter, outre celles sus-

mentlonn~es, la réglementation d.es sports par les sportifs eUE-

mêmes, qui constitue une sorte de codification de~ us sportlf~.

Et ce droit manifeste son existence et sa vitalité

non seulement par l'~laboration d.~ rêgles spécifiques mais par

une floraison dlorg~nisations techniques, de proc~dures et de

juridictions.

S1 donc à cOté ~es normes légales ordinaires existent

d.'autres r~gles dont notamment celles sportives, il ne saurait

~tonner que la faute de l·organisateur puisse trouver 8a sourc~

4aA.la violation deD rOgles proprement sportives.

al ~~_!~~~!_E~~~_!~~!~~!~~_~~!_:~2!~!

~~_~~~!~_!!~~~~!!

Le mouvement sporti! mondial est gér~ par des structu-

res de natures d.iverse~. Chacune dlentre elles a sa propre vi-

sion d.u sport. C1 est du moies l'interprétation qu'on tire de

... 1...
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l'analyse de 1eu28 attributions statutaires. L'organisation

structurelle du sport mondial se pr~8ente en effet de la ma

nière suivante

- Les organismes olympiques internationaux et natio

naux IMComité International Olympique <C.I.O.)

KA88ociation des Comitl:s Nationaux d'Afrique CA.C.N.CA.)

_comités NationaUK Olympiques <C.N.O.)

- Les orqanlsmeo gouvernementaux et administratifs 1

ilLe Consei! International de l'Education Physique et sponJ

ve/U.N.E.S.C,O. (C.I.E.P.8.'

.Le Conseil supérieur du Sport en Afrique (C.S.S.A.) et

sa8 Zones de ~éveloppement sportif.

- Les organismes sportifs autonomes unidisciplinaires

KLes Fédérations Sportives Internationalee tr.I.S.) et

leu:ES rl1mifications continentales (Les Conf~dérations Sportives)

et nationales (Fédérations Sportives Nationales).

- Les organismes sportifs pluridisciplinaires

aLI Con8eil International du Sport ~ilitaire (C.I.S.M.)

et ses réponCants au niveau conti Dental (Office de Liaison

Afric~in (O.L.A.) et national (Organisme national du Sport Mili

taire)

- La Fédération International du Sport Scolaire et

Universitaire (F.I.S.U.) sous le joug duquel se placent des or

~anismes continentaux ex f

K P~dération Africaine de Sport Scolaire et Universitai

~e (P.A.S.U,) et nationaux

ex 1 • L'Union des Asscciations Sportives Scolaires et Univer

sitaires (U.A.S.S.U.) au Sénégal.
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Slil est vrai qu'au plan formel il existe une hi~rar-

chie des textes régissant l'activit~ sportive, l'ensemble cons-

titue la réglementation sportive dont le premier assujetti

A leur respect, pourrait-on dire, est l'organisateur d'une

r~union sportive.

,
~ais si l'organisateur est tenu au respect de la r~qle-

,
mentation sportive, commet-il une faute au sens juridique,s'il

en est autrement ? Cette controverse doctrinale soulevée A

propos de la jûridicité des normes sportives n'a pas fini d'op-

poser les uns et les autres. Il a fait et fait encore couler

beaucoup d'encre. A llorigine de cette controverse, !e d~bat

juridique sur le concept de "VROIT", objet de d~finitions mul-

tiples et contr~dictoiree. Parmi les nombreux auteurs qui ont

tent~ de définir le droit, certains se sont ~rig~s en apologis-

tes du droit de l'Etat, consid~ré comme seul existant tandis

que d'autres ~taient plut~t partisans de la pluralit~ des ordres

juridiques. Hais,il faut reconnaltre que beaucoup se prononcent

pour l'une ou l'autre solution â la suite, non pas de raison-

nement logique, mais plut~t d'un parti pris 1 volonté anim~e

par des mobiles divers 1 accrottre l'efficacit~ des r~9lements

en cause, ou au contraire les affaiblir. C'est pourquoi, lors-

qu'une idée d'un droit proprement .~~rtif n'est pas acce~t~e,

c'est fr~quemment par ceux qui estiment, de propos d~lib~ré ou

non, qu'il niait pas d'autre drbit que CQlui de llEtat ; d'autre

ajoutent de la Soci~té Internationale et de l'Eglise. Il n'est

pas de notre intention d'alimenter le d~bat ~~jâ très acerbe

... 1 ...
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car la question ne saurait @tre tranchée sans se reférer A

une conception ~~termin~e ~u droit. Seulement, il faut reeon

nattre que par-delA toutes les divagations sur l'acception,

le caractère universellement reconnu au droit, c'est d'@tre

une règle de conduite obligatoire. En effet, Il est commu

n~ment adm19 que le droit eat un ensemble de normes et que

chacune de celles-ci est obligatoire. Or, a"l1 en est a1ns1,

on ne saurait nier la juridicité deB normes sportives et par

tant, refuser lle~istence d1un droit proprement sportif. C'est

le moins que l'on puisse dire. En effet, les réglementa sportifs

dictent aux athlètes, joueurs, une foule d'attitudes vis-A-vis

de leurs équipiers, leurs diriqeants, leurs entratneure, leurs

arbitres, soigneurs, diriqeants, public et même â l'en~roit de

tout tierm quelconque. Ensuite, ils soumettent à quantit~ ~e

~irectives toua ceux qui interviennent, â des titres diVers

dans l'organisation et le déroulement des ~preuves (les organi

sateure). Enfin, les dispositions touchant l'appareil interne

des associations sportives exercent ~galement une contrainte

sur les membres dA celles-ci en les forçant à reconnattre les

instances mises en place, A rempecter leurs compétence., 4

observer leurs procé~ures et â slincliner devant leurs déci

sions. Ces prescriptions sont confort~es par la perspective de

divers désagr~ments prêts à frapper le désob~issant 1 amende,

r~probation publique de sas actes par l'avertissement ou 1.

bl!me, suspension plus ou moins longue de ses activit~s au sein

de l~ communaut~ sportive, llexclusion ~s90rtie ou non de la

possibilit~ de réint~grati~n. N'est-ce pee là, identifiés des

caractêres formels indiscutablAment communs â toutes les normes

juridiques 7 ... / ...
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Sans doute, fau~ra-t-l1 un jour, inscrire â l'actit

~e la sociologie qulell~ a contribué à élargir la conception

que lion .'est longtemps faite du phénomêne juridique, en

montrant quiA cOté des rêglee ~'orlgine étatique, sur lesquel-

les 8e concentrQ généralement l'attention des juristes, il

en est d'autres qui, édtct~eB par des groupements purement

privés, présentent le me~e caractêre contraignant et sont

d'application non m61ns effective.

Sant! Romani, Jurisconsulte Italien, le premier A faire

une étude fouillée du gr0upement sportif qulil d~flnit par le

concept d'"..inlli1..tu.t.ion", laquelle congl~te en un eorpe social

orqanleé, n'aft'irma-t-il pas t "une. oJtgan.i~a-t.ion J1'e,xplt.i"'e,

paA le d~oit et le d~oit .outient eette o~gdni'dtion. En d'dU

tJte.6 .teJt~e.6, il n' e.6t: "tU d l.{nllt.i.tuilon li an.6 rh~no",lne ./uJtJ..di

que, ni dt "hŒnor.'llne JUIl.id1..oue. lIdn6 l..n.6.t./...tutiolt, ta.nt l..l e..6t

Vlta..l que le. dlr.o.it a .('o/tgan.t.6a.t:.iolt .6oc1.a...le. POUIt obfet".oa aura

~onc vite tait ~e e~nelure à une reconna188&nce du caract~re

norm.."tit de la rêgle sportive.

Seulement, el on admet avec l'auteur la jurldicité de

cee r~glement. sportits, l'on peut slattendre â ce que la mise

en o.uvre de semhlable "l~g.i6la.t.iDn-",.in.ia..tUlle"entre quelquetoll

en concurrence aVQC l'or~re juridique étatique. Cela se con-

crétiae surtout par l'existence de deux prescriptions connues

des observateurs et par lesquelles les associations sportives

tentent de sauvegarder leur autonomie en évitant que les con-
.;.:7'

tlite qui le_ qpp.-..t A. sel!! I!lembre!l ne soient tranch~1!J J;lllr les

... 1 ...
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juri~ictions de l'Etat. Il siag!t en l'occurrence du "dAoit

de ~~tentLon" que les clubs exercent sur 1e$ sportifs et qui

leur permet de monnayer le transfert de nombreux sportifs,

!'!ais il s'agit surtout de la tlCta.L.l1Ie. d'aJlb..it,.ta.ge.", clause com-

promisoire qui enjoint aux membres de l'association de porter,

sous peine de sanction, tous les litiges relatifs aux réqle-

mente qu'ile ont acceptés devant les autorit~9 sportives com-

pétentes, leur prohibant ainsi indirectement tout recours juri-

•
~§ctionnel devant les tribunaux civils ou répressifs ordinaires.

Au nombre des justifications avancées par les promoteurs d'une

telle disposition 1

- La nécessité d'assurer aux sportifs une justice rapide

et discrète.

- La n~cessité ~e confier l'affaire â des juges bien au

fait ~e leurs problèoes

- La souci de tendre â une certaine harmonie juri.pr~-

~entielle •

Dès lors. ~u fait que les sujets régis sont communs A la

communauté sportive et â l'ordre êtatique, les risques ~e colli-

sions entre les ~eux ordres juri~iques sont fatals. En effet,

il arrive souvant que quelqu'un se rebelle contre l'association,

ayant personnellement plus intérêt A obtenir l'application ~e

la norme étatique et apparemment peu effray~ par la perspective

~'être expulsé d1une communauté o~, très souvent, il s'apprête

à jouer le fauteur de troubles. c1eat notamment le cas ~es spor-

tifs semi-professionnels ou professionnele qui, saisissant le

... / ...
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tribunal, réclament le h~néflce d'une ou de plusieurs dispo-

sitions des 101s sociales, se consl~érant comme 11~e par une

relation ~e travail avec le ctbb employeur. C'est là un cas

patent o~ les deux ordres peuvent Interfé~er. Dans pareille

hypothèse, l'ordre juridique sportif est menacé dans sa 80U-

veraineté car le conflit risque de se résoudre au bénéfice de

l'Etat. En effet, sl le juge n'accorde aucun crédit aux régle-

mente sportifs et, les écartant, ordonne l'exécution forcée

du droit étatique A un organe ou à un sujet de l'association

sportive. en vertu du principe ~e l'autorité de la chose jugée,

la communauté sportive voit alors son ordre juridique réelle-

ment comprom18.

A l'expérience, une partie ~e la ~octrine consi~êre

que les réglements ou co~es sportifs, ".6 alU avo.iJl u"e vale.UIt

•
ab.6olue~, constituent un gui~e précieux pour le juge diseur

~e droit. Aussi H et L ~azeau et A. TUNe (Trait~ théorique et

pratique de la responsabilité ciVile, tome 1, N·S23 Se êdition)

qui consi~êrant que le juge n'est pas li~ par le code sportif,

reconnaissent-ils toutefois que dans la plupart ~es cas, les co-

~es sont suffisamment strlct~ pour que les tribun~ux puissent

S I y r'f~rer.

En somme, nous pouvons ~ire que les réglements sportifs

paraissent ~evoir être la norme ~'apprfciat1on habituelle ~es

tribunaux qui s'~n contentent le plus souvent 61aauant de ce

fait les risques da heurts. Mais co~me nous le verrons dans nos

... / ...
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~êveloppements ultérieurs, l'appr~clation de la faute de

l'org~nis~teur par r~pport à la conduite d'un homme nor•• lement

avisé et conscient ~e ses devoirs, en dehors de toute ré91emen-

tation sportive, paratt devoir constituer une soupape de sécu-

rité utile pour tenir les organisateurs responsables dans les

m~mes circonstances.

bl La faute pour violation des prescriptions léq~les

--------------------------------------------~----

Sur le plan des principes, il semble peu orthodoxe ~'im-

puter comme f~ute de l'organis~teur ce que fut l'observation

stricte du r6glement, surtout lorsqu'on sait que la plupart des

réglemente de gran~es fé~6r~tions sp()rtives ont reçu l'approba-

tion ~es pouvoirs publics, ce qui atte!lte ~e la 11cé:fté dee

r~qles qu'ils posent et par là, le bon droit ~es oraanisateurs

qui se m~intiennent d~ns le cadre de ces r~glos. Une conception

contraire pourrait par~ttre utopique du moins reprochable.

Ce serait oublier que l'organisateur peut ~tre en faute

au sens du code civil fr~nçi\is (articles 1382 et 1384) dont les

~ispo.itions en la mati~re, trouvent leur application au Sénégal

puisque notre Code des Obligations Civiles et Commerciales<C.O.C.C

sur ce point précis, comme sur bien d'autres, est resté fid~le

au code français.

En effet, le C.O.C.C., faisant siennes les termes de 1."

définition ~e la faute dvnnée par planiol et reprise par le Code

Civil, dispose en 80n article 119 • "ia Oau.te u.t un ",anque",en.t

.. .1 ...
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a. une. obliga.t.1..on pll.~ex..L6tante de. quelque na..tWlt qu'elle Ao1..t".

Sans nous attar~8r sur les critiques doctrinales reprochant

A Plantol ~e ne faire exis.er la faute que ~anB les cas pr~vus

par 1ee textes alors qu'il est ~eB devoirs impoB~B par les USI!l-

ges elt la morale et ~ont la violation peut consti,tuer une inex~-

cutlon r~préhen9ible, l'l~~e lnt~re9uante à noter est que dans

la dêflnltlon de la faute,la nature de l'obligation importe peu.

Il Y a faute chaque fois que celle-ci est violée. Ainsi, sur

le fondement de l'article l1B eDce qui stipule. "E.6,t JltApon.6abte

c.e.i..ui qui pM .6a ~au.te c..a.u.6e. un dommage a. aunu.i n ou article

1382 C.C. 1 "Tout ~a..i.t queLconque de L'homme qu.l ecm4e Il au:tJtui

un dommage obUge cetu.<. pM ta 6aute duqueL .li e4.t·.MIt.lvŒ Il Le

Jl~paJl~"' l'organisateur peut être assignê en responsabilité et

tenu ~e réparer le pr~ju~ice causé par son chef. Dès lors la vic-

time ~Iun ~ommage survenu du fait ~e l'organisateur pourra ester

en justice et deman~er réparation même si l'organisateur ne se

voit incriminé que la violation ~es rêglements sportifs.

Il convient toutefois ~e prêciser à propos, qu'on ne vise

ici que la violation ~es ré~lements ~êfinissant les actes fautifs

en l'occurrence, ceux qui visent ~es fautes â la foie sportives

et civiles sinon pénales et qui eont ~onc A ~istinguer ~Iune part

~e ceux qui ne pr~voient que les fautes purement sportives sanc-

tionndes par ~ee pénalités sportives et qui intéressent plutOt

lee acteurs, et ~'autre pert, les réglements purement techniques.

Cette possibilité d'assi~nation ~es or~anisateurs se jua-

tifie par le fait que la violation ~es règles sportives ainsi
... / ...
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concernées est con.titutive de faute au sens du c.o.c.e, rela

"tivement aux articles 8u9v19~9 car, dans tous les css, une

obl.lga.t..lo~ rie. quelque na.tWle. qu'elle. iJoLt" a été vloll:1e. Mai.

sl11 est vrai que la faute de l'organisateur pour violation

des règles du droit sportif est aussi une faute au sens de

l'autre texte, rares sont les cas o~ llorganissteur est assigné

pour répondre d& dommages causés du fait de ses agissements.

PLus fréquemment, on trouvera des situations o~ le dommage emt

causé ~ar imprudence ou négl1qenoe et donc une faute au sens

de llarticle 1383 alinéa 2. En effet, sl la jurisprudence domi-

nante veut que les joueurs n'engagent leur responsabilité qulen

cas de méconnaissance des règles de jeux, s'agissant par contre

des organisateurs, la rè~le veut que celui-ci ne puisse s'exoné

rer de sa responsabilité sous le pr~texte gu'il a respect~ A la

lettre les rêglnments sportifs. Sa responsabilité reste entière.

Cette 1;losition constante de la jurisprudence et ml!me de la doc

trine se fonde sur l'idée que les réglements ne font que définir

de manière a6nérale le minimu~ de pr~caution A prendre. Il ap

partient donc aux organisateurs de prendre dans ohaque c1rcons

tance et selon la nature du sport pratiqué, les mesures de pré

cautions qui s'imposent, de c6mpléter donc les r~glements. Sa

conduite sera alors appréciêe par rapport au devoir g~nêral de

prudence et de diligence exigibles en toutes circonstances. C'es1

donc une affaire de comparaison entre deux attitudes: celleq.'

a eu l'organieateur et celle qu'il aurait dO avoir.

Dans cet ordre d'idée, m~me dans l"hypothêse o~ le légis

lateur. a précis~ les obliaations des organisateurs et qu'elles

... / ...
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ont ~t~ remplies, 11 pouvait y avoir faute pour m~eonnai88anee

~es règles générales de ~111qenee. Et sl les tribunaux se mon-

trent rigoureux sur ee point, 11 faut convenir que les organi-

sateurs ne sont nullement ~éblteurs ~'une responsabilité géné-

raIe "a.u.to",a.t.iqtL~", leurs fautes devant etre appréeiées Ifi" c.on-

O'tlto" ou H.irr. abll.tJLa.c.to" suivant la nature d.e la faute.

Ainsi, lors d'un matoh organisé par la Fédération Pran-

çalse de Rugby, llaffluence fut sl grande qu'une bousculade se

produisit â l'entrée et un spectateur fut gri~vement ble.ad ft la

jambe. La eour de Bordeaux saisie par le requérant et ayant ê

choisir entre toute une série de responsabilités, A savoir eelle

d.e la ville de Bord.eaux qui a grêcieusement preté ses agents,

celle des héritiers Duhar, propriétaire du terrain, a finalement

retenu colle pour faute des organisataurs au motif que ceux-ci

savaient quelle serait l'affluence non seulement parce qu'ils

connaissaient l'importance de la rencontre, mais ils avaient mis
,

en vente un grand nombre de billets. Ils auraient donc dO prévoir

un nombre d'entr~es suffisant pour une si grande foule. Ils avaie

de ce fait commis une faute en ne prévoyant qu'une seule porte

large d'un mètre seulement,

De m@me, il a été aussi ju~é que sont responsables, le8

organisateurs d'une manifestation sportive au cours de laquelle

un spectateur assis à un enèroit réservé au public, a ~té blessé

par un poid~ lancé par un athl~te, pour faute par eux commise

en plaçant l~s spectateurs trop près 6es ex~cutants {Tribunal

de Bordeaux 13-Novembre 1933,Gazette du Palais 14-Novembre 1933 .

. • •1 • , •
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Pareillement,u•• ~"-"te de la Cour de Ca!l8atlon Prançals6

ft rend.u un jugement dans le m~me sens! (l~re Chambre Civile 17-5

1965). Un spectateur qui se tenait derrière une barrière sltU~e

A trois mètres de la ligne des touches avait ~t~ ble.9~ par un

ballon. La responsabil1tê du club organisateur avait été enga

g~e au motif que la distance séparant les joueurs des spêcta

teurs avait ~té jugê insuffisante. Volc! ce que dit l'arrat ,

-Il ~ol'lv.lel'lt de plLl!mun.i1L P.e~ ~rec.tateUIL06 ~on.tJte tell ILUOUfld qui,

poUJt ne pM de JLl!a.t..ildUL, n'en. -ievtLient pM mo..tn.6 en.tJteJL dan.il l.ed

pltlvü'<:olt.! nOllmal.. du ~iub OIlganüCLteuA. qU<: doU: pltertdl<' tout ..

le. düpo• .<:t.<:on.l utile. pOUl< oOl<el< a une tei.le lventunUtl".

En d~flnltlve, caractérisant la faute de l'organisateur,

noue avions pu constater que celle-ci pouvait trouver son fonde

ment dans un premier type de normes A savoir les rè~les sporti

ves mais que de feçon empirique c'est plut6t sur le fondement

du C.O.C.C. que s'appr~cie en ~én~ral la faute de l'organlsateur.

Toutefols sl l'on peut perler d'unlt~ de le faute en ce que dans

les deux cas c'est toujours de le vlo1atlon d'une obllqatlon pré~

ex18tente dont il s'a~lt, 11 reste entendu que la faute peut

rev~tir des natures différente~ selon les cas d'espèces. C'est A

llexamen de cette diff~rence possible d& la nature de la fauta

que nous allons consacrer quelques développe~nts.

2/ LA NATUPE DE LA PAUTE DE L'ORGANISATEUR

Sur ee plan, il n'y a aucune espèce d'originalité car

c'est de façon coutumière qu'on a qp~r~ un distin~o entre une

diversité de fautes. Cependant une classification traditionnelle

... / ...
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tout de suite, eat celle op~r~e

entre la faute de Commission qui consiste en une action, une

prestation positive par opposition A la faute d'ommis.ion

conl!!ltituée par l'ahstention. La distinction usuelle et int4-

reseante est issue de l'interprétation de la d~finition de la

faute empruntée A Pleniol et qui permet de ~i8socier la faute

intentionnelle de l'organisateur de celle qui ne l'est pas.

La première est caractérisée par l'intention m~chante

de son outeur qui a, de façon manifeste, voulu la réalisation

du dommage. En matiêre extra-contractuelle, on appelle cette

faute 1 faute délictuelle ou délit civil tandis qu'en matiêre

contractuelle oil elle s'apprécie "..ln c.OnMl.tO", on parle de

faute dolosive ou dol. Est assimilée au dol dans nombre d'exem-

pIes, la faute lourde non intentionnelle en raison de sa qros-

siêret~ particulière.

En revanche, la faute non-intentionnelle de l'orqanisa

~.

teur est une imprudence ou une négligence/comportement tradui-

.ant l'absence de volonté de nuire. Cette faute est qualitiée

en matiêre extra-contractuelle de faute quasi-dêlictuelle et en

matiêre contractuelle de faute non dolosive pour signifier sim-

plement que la réalisation du dommaqe n'a pas êtê souhai'tée.

VoilA suc:cintement exposée la nature de la faute de l 'or-

ganisateur qui n'aura peut-~tre présenté aucune originalité mais

... / ...
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qu'il est utile d'examiner car elle n'est pas sans inci~ence

sur la nature de la responsabilité encourrue, sur le r~qime ~e

re8pon.abl11t~ et el1~ entre directement dans l'appréciation

du quantum de la réparation a I1b~rer lorsque la responsabilité

est partagée. Nous allons maintenant nous IntcrroQer sur un

aspect non moins essentiel du manquement r Comment prouver la

faute imputable 4 un orqanisateur ?

3/ LA PREUVE DE LA FAUTE DE L'ORGANISATEU.

Pour engager la responsabilité de l'orqanlsateur, il faut

prouver sa faute et ce, conformément aux principes du C.O.C.C.

qui fondent la responsabilité sur l'idée de faute prouvée ou pré

sumée. Nulle doute que cette preuve est fonction de la nature

de l'obligation au respect de laquelle il est assujetti. c'est

pourquoi, nous allons d'abord 1nterpeler le droit civil et in

ventorier les obligations existantes, leur réqime de preuve pour

enfin déterminer l'appartenance de la principale obligation que

lion rencontre en matière sportive z l'obliqation ~e s~curité d~

l'organisateur.

al !~e~!~~!~_~!~!!~~~=_~!~_~~!!~~~!~~~

rl faut d'abord entendre par obligation un droit person

nel qui lie un débiteur 4 un cr~ancier et qui permet A ce dernier

d'exiger l'ex~cution d'une prestation ou d'une abstention. S'il

en est ainsi, il convient dladmettre que la vie sociale en engendre

... 1 ...
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un@ diversité qui se dlstinquent les unes des autres selon les

situations juridiques. Una première tentative de rearoupement

de ces obligations en fonction de leur source Il étd op~r'e par

It ar tLcle 39 du C.D.C,C. qui cite les obll~atlonB naissant de

contrats lé?slement fermés, des d~lite générateurs de resQonssbi

lité civile tels la gestion dlaffaire, l'enrichissement sans

cause bref, des faits énum~réB au titre III qui, faisons-le remar

quer, omet l'acte unilatéral comme lIourc~ d'obliC'l'lltion 'gaIement.

Une seconde 0 ffre de class!.fi clition, ce Ile fon d~e sur l' ob

jet 6t. reprise par l'artlch~ 3 C.O.C.C.,envlsaqe trois familles

d'obligations 1 les obl19'e.tions de donner, de t'aire(ces deux

typee d'obligations suppoaent une prestation positive ex 1 trans

fert de propri~tê A titre onEreux ou gratuit) et enfin les obli

gations de ne pas faire, qui sont négativea. c'est sur le fonde

ment de l'objet ou mieux sur la qarantie d'eX~cution que promet

le d'bitqur qu'une distinction, nous int6re,sant particulièrement,

a ~t~ proposêe 1 c'est celle des obligations de moyens et des

obliÇ,l'ations de rEsultat.

En droit français, cett~ dil!ltin.ctlon., jusque de nos jours.

n'a qu'un caractère exclusivement doctrinal et jurisprudentiel.

Le Code Civil l'ignore totalement.

En doctrine en effet, avant D~mogue, père concepteur,

auquel revient le mérite CIe la Oi9tinction, voltaire 4crivait

... / ...
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dêja • -Le lI't~dec1.11. pIlDII'te-t .6e.6 boinb e.t non la gu6Jt.i.6on". Ce

qu'elle a de suggestif, cette pen8êe, c'est de caractériser ce

qui plue tard sera appelé obliqation de moyens des médecins par

opposition aux obligation. de r~sultat (du transport à titre

onéreux par exemple). Fondant son argum~ntation sur llidée que

tout fait quel qu'il soit, par là m~me qu'il est objet d'une

obligation, constitue nêcesaaire~ent un résultat, Beneix criti

que puis rejette en bloc le ~18tingo opéré. ~als sl pertinentes

Clll'ell.eei soient,Bes reproches n'ont en d(ifinitive qu'une vs leur

indicative présageant des difficultés que pose le tracé d'une

frontière sOre et 9~ns conteste.

En jurisprudence, déjâ en nogembre 1927. statuant sur un

liti~e relatif à la session ~'une client~le m~~icale, la Cour

d'Appel ~e paris, pour la premi~re fois et de roaniêre explicite

reconnaissait la distinction. Par contre, il faudra attendre le

20 ~ai 1936 pour voir la Cour de Cassation ~~cider implicitement

que hl m~decin était ~êbiteur envers son patient --le .6o..i.tt.e.\ c.on.6

, cienc..i.eux, a.t.t~nt.l6.6 et, .6au6 exeept.lon, C.O"~OIl,"e.6 eux donn~e..6

a.c.qu.i.6e..6 de. t.a hei.enc.e". Et, ce nle~t que r~cemment (le 12-6-

1960), qu'elle adopta une attitude explicite.

Contrairement au droit français, au S~n~~al, la notion a

êtê consacr~e dans un texte 1~~islat1f : le C.O.C.C.Son article 7,

visant nous semble-t-il, le domaine exclusivement contractuel,

.•. 1 .. ·
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pr~voit la facult~ p~ur le d~biteur de s'enqager à ex~cuter soit

une obligation de moyens, soit ~ne obligation de r~sultat. Mais

les termes du C.O.C.C. n~ permettent pourtant pas d'affirmer

de façon d~cisive que la distinction doit se limiter uniquement

au contrat ou qu'elle s'étend â toute les obliryations quelle

que soit leur source. Ce doute, nous le pensons, ~oit pouvoir

profiter â une interpr~tation allant dans le sens d'un ~largis

sement possible de son domaine d'application.

Dans tous les cas, il serait autcris~ de d~'inir l'obli

gation de r~sultat appelée aussi obligation d~termin6e Ou prêci

se, comme étant une obligation qui met à la charoe du ddbiteur,

l'obtention d'un r~su1tat ddfini, pr~cis, désir~ par le créan

cier. L'obligation de moyens ou encore obligation de diligence,

serait celle par laquelle le débiteur ne promet pas d'atteindre

un r~su1tat mais seulement de mettre en oeuvre les moyens à sa

disposition pour y pervenir. On dit alors, qu'il promet d'~tre

prudent et diligent, en adulte soigneux ou "bo"-U6 pa...teJL ~am..il..i€U",

Il reste que la portde d'une telle classification est

1imit~e parce qu'en r'aUté, elle ne peut concerner que les obli

gations de faire , celles de ne pas faire et de donner sont néces

sairement des obligations de résultat. En outre, la c1assificatlor

engendre des divergences d'appr6hension du fait de la difficulté

de fixer un seuil qui, en derni~re analyse,dépen~ de la volonté

exprimêe ou de la psychologie des parties Ou des circonstances

gdnératrices de l'ob1icration. Enfin, à l'intêrieur de chacune

... 1 .•.
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des deux catégories d'oblia.ations des deqrés d'appréciation

sont possibles voire souhaitables à faire. c'est pourquoi 11

svrait maladroit de vouloir taxer à priori telle obliqatton

de moyens et telle autre de résultat. Il appartient au juge

dl arrêter discrétionnairement, le cas échéant, la nature de

lrobliaation en cause, Ceci f~it, reste à déterminer les moda

lités de preuve.

hl ~~_~~~!~~_~~_!~_~~~~!~_~!~~~!~~!

L'article 123 c.o.c.e. qui réglemente la preuve des obli

gations de ~oyen8 et de9 obligations de résultat ne pr~volt pas

comment l'on peut prouver l'existence de llune ou de l'autre

mals détermine plutôt comment se répartit la charge de la preu

ve selon l'obligation violée. Cette abstention peut trouver Bon

explication dans l'article 7 du Code 'aux termes duquel pour

savoir ai une obligation est de moyens ou de résultat, il suf

tit de qualifier son objet. S'il est pr~cis et que son exécution

est garantie, il s'açit d1une obligation de r~sultat. S'il con

~iste en l'apport de soins d'un bon père de famille, il s'agit

d'une obligation de ~oyens.

S'agissant tout d'abord de la preuve de la violation

d'une obligation de r~sultat, elle ne présente aucune espèce ~

difficult~. En effet, lorsqu'une obligation de résultat n'est

pas exécut~e, le débiteur voit sa responsabilit~ engagée de plein

... / ...
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droit. Le créancier demandeur n'a pas à établir que Itinex~cu

tian est due à la faute du débiteur. Il lui suttit simplement

de prouver l'inexécution, chose ai8~e, pU!ique consistant seu

leœent â constater l'absence du r~8ultat pour lequel l'obli~a

ticn ft êt~ contractée. Ainsi, on peut dire que le d~biteur d'une

obligation de résultat est responsable à priori. Il semble que

S8 taute soit présumée. Hais cette idée se concilie mal avec le

tait que le dêbiteur ne puisse s'exonérer en prouvant qu'il nia

pas commis de faute. On ft donc été amené A conclure qu'il s'agis

salt d 1 une présomption de responsabilité disparaissant lorsque

l 'inex~cution "st due A une cause étr~ngêre, la preuve incom

bant bien entendu à celui qui s'en pr6vaut c'est-à-dire au d~hi

teur.

On peut alors s'~tonner que le c.o.c.c. n'ait pas pr~vu

ces cas d'exonération. Ce silence nia pas embarrasé le8 tribu

naux qui recourent aux causes d'exonération classiques.

A llinver8~, le débiteur d'une obli~ation de moyens nlest

responsable que si sa victime prouve une faute qui lui lIOie.t la:'

putable. (ex:. manque de prudence ou de diliçrence). Le risque

de la preuve pèse donc dans cette hypothlse sur la t@te du créan

cier.

Ces d~velopperents nous aurons peut-~tre quelque peu éloi

qné de notre sujet ..... il DO_ auront permis de débroussailler no

tre terrain. En et'fet, ces différentes situations peuvent ~tre

vécues en matiêre sportive o~ l'organiseteur peut t'aire face à

à une obligation de moyens comme A ••. / ••.
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une obligation de r~6ultat, Cela s'explique fort ai6~ment sur-

tout lorsqu'on a conscience que le contrat est le domicile par

excellence de l'obliçati~n de r~sultat et que c'est 4 un acte

non moins courant dans l'organisation et la gestion du sport.

En matière de Sport l'obligation de l'organisateur est une

obligation de 8~curit~. Nous allons alors, à la lumière des

th~ories civilistes sus-eKpos~es, tenter de d~terminer sa nature

v~ritable et concomittamment, son r~gime de preuve.

cl L'appartenance de l'obligation de S~curit~ de l'organisateu-----------------------------------------------------------
La d~termination des fonctions exactes des organisateurs

n'est pas ais~e parce que d~pendant de la particularit~ du sport

pratiqu~, des circonstances dans lesquelles il est pratiqu~ et

des usages. Il peut s'enqaqer à fournir des installations sporti-

ves ad~quates et s~curis~ntes, des moyens mat~riels et humaine

indispensables au déroulement de la rencontre, Il lui revient la

souscription de l'autorisation administrative, les polices d'as-

surance obligatoire et surtout, il doit assurer la police du

terrain et peut-~tre ~e ses abords lorsqu' une ~preuve doit se

d~rouler sur la voie publique, ceci en vue d'assurer la s~curit~

et des acteurs sportifs et du public, témoin du spectaale, et

la liste nlest pas exhaustive. Cette derniêre obligation, fonda-

mentale en matiêre sportive, a ét~ qualifi~e diversement par la

doctrine et la jurisprudence. En effet, si la doctrine reconnalt

unanimement que pareille obliqation est .implement de moyens,

n~ces8itant la preuve d'une f~ute ~e la part de l'orqanisateur,

l~ jurisprudence elle, a plutOt affirmé que les organisateurs

'taient d~biteurs d'une obliqation de r~sultat. Tel est le cas

. , .1 . , ,
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~tun exploitant d'une piscine (cf requste du 20-3-1939 G.p. 1939 

t-897), de l'exploitant d'une piste de ski (tribunal de Grenoble

26-4-1939). Ces cas sont d'ailleurs exceptionnels en raison de

la rareté en matière sportive des obligations de résultat qui n'ap

paraissent que dans les hypoth~ge9 o~ le client (noter la parti

cularité des sports concernés) n'a joué qu'un rOIe purement passif

dans la survenance du dommacre. En revanche, elle l'a le plus BOU

vent ddclarée obligation de moyens.

A la lumière de cette jurisp~udence il semble que l'on puis

se ndanmoins distinguer la nature de l'oblination selon que la vic

time est un pratiquant ou simplement spectateur.

Envers les acteurs, des dt"icls1ons ont, dans un premier temps

mis à la charge de 1 'orqanisateur une ob1iaatlon d~termin~e en

taisant pr~sumer sa faute en CftS d'incidents. Cette jurisprudence

paraIt aujourd'hui dêpa9s~e puisqu'11 est reconnu 1limposslbl1it~

pour l'organisateur de narantir de façon absolue la s~curité des

participants. Dès lors, contralrement à la premlère hypothèse o~

la seule constatation du f'r~judlce l!Juttlsait A ~tab1ir la taute,

dans celle-ci la victime devra prouver que l'organisateur a failli

à son devoir de prudence pour n l avolr pas a8sur~ une s~curlt~ ad~

quate. Il faut néanmoins relativiser la portée de cette qualifica

tion car, comme nous le verrons plus loin, il en a ét~ ddcidé au

trement lorsque l'acteur est un professionnel du sport.

A l'endroit des spectateurs payants nu admis à titre gra

tuit, si des décisions ont ~galement considéré au début les orga-

... / ....
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ntsateurs comme tenus d'une obllnation de résultat (Tribunal

Orl~an. 19-4-1937), de nos jours, on note le primat de la solu-

tian oppcsée comœe l'illustre cette décision du tribunal de

Paris du 7-6-1969 1 "l'obl.lgllÜon de l'oJtga_n,uateu.t tt'e4t ptU.

lLtt'l obUgat.1on de ltêlJtLl.to--f. m~ une 4.imple. obJU.gati.on de moye.n.6"

Cette solution a été reprise par la Cour de Cassation dans son

arr4!!t du 4-4-1978 aux termes duquel l "!Ji la. pJLa.t.iqU'l du. bpOltt

pJt~4'n.t, ILn' 9aJl"n.tü d, 1t~4ILl.t•.t, ,U, lu.< .l.mpo4' .tou.t,~o.l.4 IL.'

obli.gat.lon de. pltud ence e:t de dLt1.g2Yl œ" (semaine juridique 1980

n-19288). Par contre, en fonction du rOle purement passif des

spectateurs qui se placent au lieu qui l~ur a ~té désiqn~ et don'

la participation se limite ~ battre des ~alns ou à donner de la

voix et compte tenu de la disposition d'une certaine libert~

d'activité par d'autres qui, volontairement et sciemment, cou-

rent des risques en jouant un rOle actif sans invitation pr~ala-

ble, des d~cisions sont intervenues op~rant une discrimination

des obligations A pourvoir. Elles ont conclu resrectivement dans

un cas A une obligation de résultat et dans l'autre, de moyens.

Si la premi~re qualification se justifie, il reste que l'obliga-

tion est trop lourde pour les orq~nisateurs notamment pour ceux

de nos jeunes Etats o~ il n'est pas rare qUe les installations,

en elles-m@mes, offrent des p09sibilit~s de contact direct entre

acteurs et spectateurs favorisant l'engagement de la responsabi-

lit~ des or~anisateurs en cas de survenance d'accident4 Nous

,
80mmes donc amene~! penser que compte tenu de notre situation

!Iocio-~conornique, le juge 8~néqalais devrait g~néraliser l'obli-

gation de moyens dans les rapports organisateurs-spectateurs .

. . .1 ...
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Quant a la ~erniare appr~ciation jurispru~entielle,elle

se comprend fort aie~ment car, comme l'illustre la Coupe ~u

S4nêgal ~e toot-ball de 1980 opposant le Casa-Sport! la Jeanne

d'Arc de Dakar, le sport est sur certains aspecte, ehauvinieme,

passion, violence, phénomène quasi-incontrOlable justifiant une

simple obligation de moyens A la charge de l'organisateur.

En somme, il faudrait ~épasser le juge français qui, en

matiêre de speetaale d'attraetion, a déclaré récemment l'organi-

sateur comme tenu d'une obligation de résultat quel que soit le

rOle actif ou pass~f du client (Cour de Cassation 28-4-1969 -

Bulletin Civil page 122, Dalloz 1969).

NouS terminons iei l'~tude du fait personnel, droit com-

mun de la responsabilité. Mais comme nous l'avions énonc~r l'or-

ganisateur peut aussi ~tre tenu responsable autrement que par

cette voie. Nous faisons là appel â un régime de responsabilité

qu'on a coutume de dénommer 2 les régimes particuliers de res-

pons abili té.

B/ US REGIMES PARTICULIERS CE RESPONSABILITE------------------------------------
Ces régimes font exception a l'unité de la responsabilité

civile découlant de l'article 119 COCC. Ils s'appliquent en prin-

cipe en matiêre extre-contractuelle.

. .. 1...
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En matière sportive, et s'agissant de l'organisateur,

on a pu parler de respon9abillt~ complexe pour traduire autant

la complexlt~ que l'originalité de tels régimes. C'est qu'en

fait ils ne sont pas fond~B sur la fauta personnelle mais sur

l'idt1e de risque. Il s'aqit de la responsabilité civile du fait

des animaux ou des choses (articles 137 â 141 C.O.C.C.) et de

la responsabilité du fait d'autrui (article9 142 li 150 C.O.C.C.,

article 1384 alinéa 5 c.e.'.

1/ LA RESPOWSABILITE DU FAIT D'~UTRUI

L'article 142 c.o.c.e. dispose t "on e..6t Jte..6~on.6ab.t.e

non .6eutement de.6 dommagu que. l'on c.au.6e. de. .6on pJtopltt! 6aiA

,"w encolLe. de. c..e.tu.i qui e..6t c.auhl! pail le. ~o..lt de.lJ pe.Jt.6onne..6

dont on.do.itlt~pomlLe.". Or, pour taire face li ses diverses obli-

qations, llorganisateur dtune manifestation sportive recourt

aux services de nombreux "pJl~ro~t1.Ji" tels que les moniteurs, ar-

bitrea, techniciens, officiels etc. Mais c'est l'article 146

du ml!!Jme cC'l1.e qui d~finit les conditions de cette responsabilité:

·Com....t.tan.t. e.t pa.t1LoM p'Uv••.t ~.tJt • .t'''u.! " •• po ... abl .. du &a.i.t

de teWt.6 do"'eJi.t.iqu.e~ ou pJl~pOJi~6, a. c.ond.i.t.ion que c.I2.ux-c.i .6o.ien..t

.6ou.6 teWl au.tolt.i.t~, qul.itJi o..ien.t aq1 dana l'.-.rcd.œ·de te.Wl ~on~

.tion e.t c.a.u.6~ u.n dommage a. u.n t1..eJr.Ji". Le c.O.c.c. prévoit éga-

lement l'engagement de la responsabilit~ du commettant au cas oà

l'acte du préposli a ~té "oPPMemmer...t" l!.ccompli dana llexercice

de ses fonctions (article 147). c'est dire, pour caractliriser le

lieD de prêposition, qu'il doit y avoir lien de subordination

... / ...
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et tante ~u préposé en apparence ou en connexité avec ses fonc-

tiens, notions somme toute souples.

Enfin une derniêrs possibilité d'ouverture de la re8pon-

sabl11té est celle o~ le comoettant abuse ~e ses fonctions. Dans

tous ces cas cependant, la resronsabilité du pr~posé nlest pas

exclue ~IO~ une possibilité de respons~bilité solidaire.

Aussi la question que l'on est amen~ A se poser tout na-

M

turelle&ent est celle de savoir si cette responsabilité, fond~e

sur le fait de personnes dont on doit n1pondre, peut trouver,

dans la pratique sportive, un domaine de pertinence. Autrement

dit, l'organisateur reut-ll ou non etre consl~éré comme le commet

tant du joueur, de l'arbitre ou du spectateur ayant caustl un pré-

j udice ?

La r~ponse â une telle interrogation pourrait sembler!

priori facile. Dans le fon~ pourtant, elle l'est beaucoup moins.

En effet, la pratique laisse d~celer une jurispru~ence fluctuan-

te, aux d~cisions in~~cises voire souvent ccntra~ictoires. Mais

en règle g~n~rale, elle a presque toujours refustl ~e considérer

l'arbitre ou le joueur comme pr~posé ~e l'organisateur et inver-

sement l'orqanisateur comme leur commettant. Cette rêpon~. néga-

tive, marque de souci, tra6uit en fait le refus d'a~mettre la

responsabilité de plein ~roit de l'organisateur 1 car pour le ju·

qe, il ne saurait exister, "-ans cette relation, ~e li.: ~e pr~-

position du fait de l 'absence ~e toute lIub('1r~ination, de" toute

~épendance . .. ./ ...
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Ainsi, il a été décldê qu'un coureur cycliste ne •••ralt

.tre considêrê comme préposê de l'association organiuatrice d'une

courBe (Tribunal de la Seine 12-2-1931) , qu'un joueur de foot

ball n'est pas le pr~po94 de la léd~ration organisatrice

(RIOM 31-11-1931 D.P. 1932-2-81, T. Bardeau 14-4-1937-2-45,

Cour de Cassation 30-4-1947 p. 305). On peut également citer

maintes décision. répondant implicitement A la question dont

celle-ci l "Atte.ndu d'ai.lleWt.4 que ['Mbiàe lui.-mê",e ne .6au

Itait !tlte tenu de la. lte~poMa.b.u.ia de l'MUc..ee 1384, et qu'il

n'ut po~ Jutr.Uique de ~outen.iJt qu'il a. ~ou~ ~o gMde le~ ~qu.i

p.iVl.6 qu.l jOUJlnt ; qu'il doit .6.iml'ie.ent vei.lleJt. a c.e que ie.6

-tlgle6 du Jeu. 601e.nt hbt.icte.ment Ob06eJlV~e6. qu'en re. deJlMU c.a.6

il poutr.Ita.U enga.geJt ~a. lte~poMa.bi.uU ~'il f.ai~~oit pM~"" de

teù oo.te~ ~a.~ a.ppliqu"" une ~anct.ion ., que la. lte~poMa.bilU~

tltauveJtait aiou ~on ~i~ge da.n~ "MUele 7383 du Code civil,la.

nlgUgenae de l'Mb.lbl.e. alfctnt pu, d4nl1 une c.eJtta.ine me.6ltte,peJt

"'et.tJte a u" Joueutt bitut:al de p1l.ovoqueJt l'aecident". Pourtant dans

un arrêt r~cent ~u 21-3-1965 et s'agissant ~e la mtme personne

~e l'arbitre, la Cour ~e Cassation adoptait une solution contrai

re. Elle a ~e ce fait retenu la responsabilitê ~'un club orqani

eateur ~'un match ~e Waterpolo en sa qualit~ de commettant âe

l'arbitre ~ê8igné par lui, en raison d'une violence commise par

un joueur sur son a~ver9aire, "v.loienee dan.6 le Jeu que. l'Mb.l.tlt.i:

e/tMgl de ~utr.ve.illeJt et de mod~eJt l'Mdeutr. du Joueutr.~,n'a.utr.ait

p46 dû tol~JteJl fi. Est-ce là un revirement juriepru~entiel ? Nous

oeone croire qu~ ce cas particulier n1entame pae la règle g~

nêrale.

... / ...
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En tout ~tat ~e eause, sl l'on peut conclure A un refus

qua.i-totale de la qualité ~G pr6pos~, il reste que ~à8 qu'une

moindre faute est reproch~e à 1lorg~nisateur le juge le ~~clare

soli~airement responsable avec l'arbitre, le joueur.

21 LA RESPONSABILITE DU FAIT DES CHOSES OU DES ANIMUX

Reprenant l'article 1384 alin~a 1er ~u Code Civil aux ter-

mes ~uquel on est responsable du ~ommage caus~ par une chose ou

un animal qu'on a sous sa gar~e, notre c.o.c.e. en son article

137 dispose 1 "Toute peJt06ol'lne e.h-t JLeAponhabte du. dommage. !!.a.U6~

pM le 6a,U {e l.'dn.i.ma..t ou {e ld choH don.t eUe a la m<üv.:.u.e",

L'article 138 ajoute que la mattrise appartient au propriétaire

de cette chose ou de l'animal " qu..i l..'u.:U.t..i.Ae. pVlhonnel.l.e.ment

•pltî1.pohe" mais elle est transférée

au tiers a qui la chose ou l'animal "e06t c.on&.i~ pM le t:JJtopJt..i~

.ta..iJLe." ou qui "l'u.,tLt.i06e .. au l.a. volonté" de ce dernier. Ainei,

deux conditions sont exig~es pour engagEr la reBpons8bilité du

m8ttre ~ d'une part l'interverttion de 18 chose et d'autre part

le caractère causal de cette intervention d8ns la pro(!uction

du t1ommage.

Mais si l'id6lô! d'''/Lti./.,.i06o.t..ion'' qui figure A l'article 138

de notre Code n'est pas nouvelle puisque l'article 1385 Fran~8iB

disposait déjà t "e06t Jl.upoMab.e."., ..ee.. pJl.OpJl..if.ttLilte d 'u.n att..imal

ou.~ ftlui qu.i 06 ' e r.. 06e/t.t pe..mant qu.ILi. e06.t a 40n UlIage", par contre

... / ...
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notre texte substitue au tenue de "gallde." du Code civil celui

de "".a.t.tJL.i.be". Pourtant rien, absolument, ne lail!!lse supposer le

~48ir du lêgislateur de modifier le contenu de lrid~e d'utili

sation qui se r~l!!Iume en la dls~osltion sur l'animal ou la chose,

d'un pouvoir de direction et de contrOle.

Ces textes, vous n1en doutez, s'appliquent bien en matiêre

sportive o~ ~our certaines épreuves, il faut n~cessalrement uti

118er des objets tels les boules, b~lles, marteaux, perches,

poids, javelots, disques ou des animaux (chasse, courses hippi

ques). Les dommages causês par ces divers instruments entratnent

normalement la responsabilité fondée sur l'article 137 C.O.C.C.

K ~~_!~!~_~!!_~~~~~~_~~_!~!!~~~_~E~!~~!~

Du point de vue de la chose, lorsque celle-ci consiste,

par exemple, en un terrain de jeux, b~timents, tribune5 et que

par leur défectuosité. un dommage est subi, l'organisateur qui

aura mis A la disposition des acteur5 ou du public une telle cho

se est tenu Vour responsable. Seulement, l'imputation de cette res

ponsabilité se complique en matière sportive o~ la chose, cause

du dommage, n'est souvent pas inerte. On est alors amené! se de

mander si des objets tels: balles, poids ou autres, qui ne Com

por~ent aucun vice en soi, peuvent ~tre considérés comme des cho

ses au sens de l'article 137. La réponse est négative. Seulement,

dès lors que ces choses, qui ne pr1sentent aucun danger en elles

mames, sont utilisées par des concourrents, la re';onsabilité de

llorgani.ateur peut atre engagée. H~is encore fRut-il qu'il reste

... 1...
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qar~len ~e la chose, ce qui n'est pas toujours le cas. En

effet, outre le fo!llit que bien Bouvent 11 y a une difflcult~

de savoir exactement sl l'on Be trouve en prt'lsence du fait

de l'homme ou d'un fait d'une chose, dans nombre d'hypothêses,

Bes choses restent sous la ga.rde individuelle ou commune des

participants. Ce sont des instruments dont chacun peut litre

mattre c'est-â-dire Sur lesquels Ils ont pouvoir de direction

et de contrOle. Il para!t alors três peu probable que l'on

puisse faire jouer ! l'~gard de l'organisateur la prt'lsomption

de l'article 137. Ainsi si un joueur est blesst'l par un ballon

dans les rêgles de llart, l'organisateur ~chappera a la respon-

sabl11tê autant sur le fondement de l'article 1384 que sur

celui'~es articles 1382 et 1383 c.c.

H Le fait des animaux

Nous le disons tantôt, l'utilisation d'animaux en matiêre

sportive peut, sur le fon~ernent des articles 137 et 138, induire
d...

a la responsabilit~ ~e l'utiliaateur. Seulement/ce dOmaine l'im-

putabilit~ de la responsabilit~ peut slav~rer ~~licate dans la

mesure o~, en matiêre ~e courses hippiques ou de courses tauri-

nes, l'animal peut passer successivement de la garde de son pro-

",
pri~t", à celle de l'entratneur, à celle du jock~ et a celle

de l'organisateur de la Course. ce qui fait que tout est ques-

tion d(espêces et ~e circonstances. Il faut dans chaque cas se

demander qui ~tait le gardien de l'animal au moment du préjudice,

... / ...
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Cette garde pouvant être définie comme un pouvoir autonome de

contrOle et de direction qui peut Stre régulier ou usurpé. Elle

s'identifie à la "ma.t.t'LL6Il", terme Français. Mais sl aux termes

de l'article 121 alinéa 2, la maftrise dlsparalt lorsque l'ut!-

l1aateur n'est pas animé d'une volont~ consciente, cette restr!c-

ticn de lleJl:igence de l'imputabilité morale, nlest pas retenue

en droit positif français.

Au total, l'organisateur sera tenu responsable du fait

d'un animal dans toute la mesure cd la garde n'a pas été tranB-

férée à une tierce personne conform~ment à la lettre de la 101,

m@me s'il ne s'en sert pas effectivement à moins de prouver

Un caB de force majeure. Hais dès lors qu'il y a transfert et

que le bénéficiaire jouit d'un pouvoir indépendant de direction

et de contrOle ou qu'un tiers l'en d~possêde irrégulièrement,

s'il s'en suit un dommage résultant d'une quelconque utilisation,

sa responsabilité est sauveg4rdée.

II/ LE DOMMAGE OU PREJUDICE

C'est la deuxi~me condition indispensable pour que la

responsabilité des orqanis4teurs de spect4cles sportif. puisse

Gtre engagée. Il ne soulève pas de question••pécifique. (Cf

Mazeau et Tunc, tome 1 P. 262). En effet, lladage "plUl d'in.t€·

Jttt, p46 d'action." nous suggère l'idée qu'il ne pourrait y 4voir

de responsabilité çivile sans préjudice répréhensible. Autrement

... / ...



Mt, toutes les actions en resnonsabilité supposent un dommage.

L'article 124 C.O.C.C. précise néanmoins que 1 ~R.e dommage

p.ut itll' ..a.thi• .e ou "Olla.!, .il u>t g~nhat,ull d. ll•• pon.abUUf

4 t ll po~e attei~Ke d urt d~a~t". Cet article caractérise de la

sorte le dommage puisqu'il indique qulil doit atre matériel

(clest-a-~ire qu'il doit porter atteinte soit aux droits pécuniaires

soit a l'intégrité corporelle) ou moral (il doit alors porter

atteinte 4 un droit extra-patrimonial telle une bl~ssure qui cau-

sa des souffrances a sa victime). Voir J. Deprez f la respon

sabilité civile. Il existe également le dommaçe par ricochet,

c'elt-à-dire comme conséquence d'un autre dommaqe frappant une

personne: le blessé au cours d'une compétition est la victime

immédiate, la victime première dit-on, ~ais la blessure va pro

voquer un dommage parmi ses proches. Le C.Q.C.C. est muet sur ce

dommage mais les rêqlee ~én~rales du pr~judice inde.nisable s'ap

f11qllent ~n l'espèce '.

En matière sportive, c'est de la réparation du dommage

matériel dont il est presque toujours question. Il est cependant

a noter que tout préjudice n'emporte pas toujours droit a répa

ration. En effet, l'article 125 C.Q.C.C. dispose 1 -te domma~~

p.ut ftll' actu.l ou 6utull. I.e doit toujou~ [tll' dill.et .t e'll

taiK". c'est l'article 126 qui pr~cise les conditions ~u dommage

puisqu'il dispose "le do",,,,a.ge. e.At ee~t~tt lO~.Aque b~en QUe. tt'~

tant p~ ll~a.ei'f 'Ull l. eha..p, il •• plloduilla nfe••• aill ....nt

dan4 1.lalJeM~". Cela siçnifie que la réalité du préjut!ice doit

Gtre établie mais ce nlest pas exiger qUA le préjudice se soit

produit .. ... / ...

"
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Dans la pratique du sport,iloapparatt quelque fois dif

ficile de distinguer le pr'6judice futur, certain et donc inde.:

nisable de celui simplement éventuel, hypothétique qui connaft

un Bort contraire, notamment lorsqu'il est question d'une perte

de chance de 1& victime.

Le dommage doit aussi ~tre direct, c'est-à-dire qu'il

doit y avoir faute sans qu'aucun fait postérieur n'ait concouru

A sa réalisation. Mais c'est dêjâ poser le problème du lien de

causalité entre la faute et le dommage.

~outefois, m~me lor.que toutes les conditions sus-dêcri

t~s .ont réalisées, la responsabilité n'est pas pour autant en-

selon certains, s'lI s'avère que le spectateur ou l'acteur

acceptent volontairement de courir les risquES d:e d:ommaqe, risques

inhérents & l'exercice d:u sport. Cette interprétation c\écoule d:e

la maxime "volfnt.l nOn ~.l.t lnjUllla" qui se trad:ui ..ait par celui

qui, par son consentement, d accepté un risque, ne peut se plain

d:re d:u d:ommage qui ré8ulte pour lui d:e cette acceptation. Clest

1& une illustration d:e la ".th~o.\lf du. Jt.i...6qU.f" entend:ue comme un

consentement anticipé au d:ommaoe et devant supprimer en tout ou en

partie le droit & réparation de la victime. c'est pourquoi nous

ne l'aborderons vraiment que lorsque nous traiterons d:es causes

d'exonération de la responsabilité de l'organisateur. Pour l'heu

re, e.~o•• seulement qu'il y a là une interprétation erronée •

. ../ ...
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111/ LE LIER DE CAUSALITE
~••••••••••••••~a••••

C'est la derni~re condition requise pour que le mécanls-

me de responsabilité entre en branle et constitue avec le domma-

qe les deux conetantes de la responsabilit~ en ce qu'on les retrou

ve dans toue les r~gimee de responsabilité contrairement ~ la fau-

te personnelle qui peut @tre absente dans les régimes particuliers

Ce lieR de causalité se matérialise par l'existence d'une relation

de cause ~ effet entre la faute d'une p~rt et le préju~ice de

l'autre. si donc la faute n'a pas été l'oriaine du dommage,il

n'y a pas de responsabilité. Pourtant en aucun moment le 16gie-

lateur eénéqalai9 n'a entendu dOterm1Der espn••êment CI!t~te (X)IJ.&t1on.Bn e

fet,rappelons-nous, l'article 118 d"ispose seulement: "E.6t lLe.6Pon.6a·

ble eelcd Cl u.l paIL .6 a. 6 rote eO.tL6 e 10 mm qJ e a aut/l. tU li. Et pourtant

c'est cette condition qui pose les problêmes les plus complexes

de la responsabilité civile parce que parmi les multiples causes

du dommaqe, il semble difficile de dire a priori laquelle a ef-

fectivement entralné celui-ci. En matiêre sportive, eurtout,avec

l'enchevGtrement dee cauees probantes, la notion de causalité

80ulêve les m~mee difficult6s. En définitive, le problême se pose

en terme de choix 1

- Doit-on retenir comme cause du dommage tous les anté-

c~dents nécessaires, c'est-A-dire, tous ceux sans lesquels la vic-

time n'aurait paS subi de préjudice?

- poit-on opérer une eélection parmi ces ant~cédent.s pou:

ne retenir que 11 un deux ou quelques uns?

••• / • * •
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.Au juge chargé de vérifier soigneusement l'existence

de la relation.1c.ffniat deux thl!oriee élabordes par des tenors

de la doctrine juridique 1 la théorie de la causalité aèl!quate

et celle de l'équivalence des cond.itions. Entre les deux, chaque

1~g181atlon opte pour le système de son choix.

1/ LA THEORIB DE LA CAUS~LITE ADEQUATE

Cette théorie a été pro~o9ée par VON KRIES. O'aprôs ses

tenants, on ne saurait retenir comme cause d'un dommage tout E~lt

quelconque mGme 5 1 11 ft joué un r~le dans la réalisation de celul

e!. Il faut donc opérer parmi ces faits une B~lection. Et dans

cette mesure, un antécédent ne peut etre qualifié de cause que

.'il ft ~té une cond.ition sine qua non du dommage. Autrement dit,

lee antécédents n'ont pas le mame poids dans la production du

dommage. Il y a ceux qui d'apr~s le "COWt06 no-\mol de.ll mOllU"

devaient normalement produire le dommage et ceux qui nient con

couru que par la suite de circonstances exceptionnelle •. Ceux-ci

sont exclus dans ll~tablissement de la relstion de caul9alitd parce

qu'ils nlont dté que ltoccasion du dommage. On retient donc comme

cau'es directQs les antécddents qui, virtuellement, pourraient

rendre possible le dommaçre ·d'apJt.~06.te c.outll hab.Ltue.i.. de.06· mOlleil"'.

Cette thdorie nia P&s échappë aux critiquee notamment cel

les de Boris Stark pour qui la théorie n'a rien de pr~c1s puis

qu'il est impossible de dire, tant sont diverges les interférences

de faits, quels sont eeux qui, virtuellement, rendraient un dom

Dll!lge probable ou possible ".4fÀ..lvant le. etJtIt., hab.lj;uei.. du ~ thO.6U".

Il ,Iagit de remonter dans le temps pour ee demander retrospecti

vement s'il est objectivement possible de penser que tel tait
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Quoi qutil en soit, des décisions ont été priee sur

son fondement. 90ir â Centrarl0 1

Pou~ une compétition d'escrime J T. poitiers

15-6-1960 S. 1961 P. 150

- Pour une course automobile 1 Tribunal de Grande

Inetanee,Le Mane 8-3-1961 G.P. 1961

CassetioR requ@te 16-6-1914 D. 1917

- Pour un accident de ski: Grenoble 31-10-1968 0.1968

- Pour un accident de chasse 1 c.e. 11-6-1965 J.C.

1965-11-14352

et observation Rodlêre R.T, D.C. 1966 P.85

Dans cette dernière espèce, la Cour de Cassation a

estimé que le lait pour un or~anl.ateur d'admettre des chas.eurs

qui ne sont pas a.Bur~. contre les accidents, constitue une faute

présentant un 11en de cau.allt~ avec le dommage. or, comme l'a très

justement fait observer Podlêre, 11 n'existe pas de lien de causa

lité entre le d~faut ~Iassurance et le dommage mais plutOt entre

celui-cl et la réparation. Il y a lA de 1& part du juge un excès

dans l'application de cette théorie.

2/ LA TREOPIE DE L'~QUIVALENCE DES CONDITIONS

Elabor6~ par Von Buri, pour ses partisans, tous les

éléments qui ont eonditionn~ le dommage sont équivalent8. Chacun

dieux, en l'absence duquel le préjudice ne serait pa8 8urvenu,

e8t cause. Lion con8id~re, dans ee~optique, que parmi tOGS les

... / ...
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antécédents aueun ne mérite à lui seul le nom de eaUBe du dcmma

qe.Ohaque fait e.t une condition Indlspen.sable. Cela eiqnltie

qu'elll matière sportive, 11 ne serait pa. exagéré de penser que

aera pris comma cause, l'excitation de la partie, les passions

et rivalités de clubs, les "houua" et encouragemenllJ et les huées.

Voir en matière de football 1 Trib. Civil Belfort 3-10-1956

J.c.P. 1956-11-959 de cyclisme C.C.I.-12-3-1964. Bulletin Civil

IV p. 80.

Si lion analyse les articles 128 A 132 du C,O.C.C.

consacrés aux causes d'exonération de la responsabilité, on peut

relever une certaine inclination du législateur aênêqala!s en fa

veur ~e la th~orle de la caus~litê adéquate. Quant à la juris

prudence, elle seœble avcir définitivement optê pour elle. Une

fois a~oise, alors seule~ent le juqe dêtermine la nature de la

responsabilitê de l'organisateur •

••••••••••• 0.0 ••
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CHAPITRE II 1 LA NATURE DE LA RESPONSABILITE DES ORGANISATBURS
•••••••••••• •• •••a •••••••••••a •••••••••••••__•••••••••••_/

c1est le problème le plus complexe de l'~tude de la

responeabilitê civile des organisateurs. En eftet. lorsque toutes

les conditions de mise en oeuvre de leur re8pon8abilit~ sont r~u-

ni8S, 11 reste au juge de déterminer, avant de se prononcer sur

le tond du litige, la nature de cette responsabilité. De manière

usuelle, cette re8pon8abilit~ civile se divise en re.ponsabilit~

contractuelle et en res?onsabilité extra-contractuelle. Il con-

vient, pour caractériser ces deux types de responsabilité, de dire

que la première est celle qui résulte de llinéxécution totale ou

partielle ou Oe la mauvaise ex~cution O'une obligation née O'un

contrat ~ alors que Oan8 la seconde, d~finie n~qativement, il n'y

a pas inéxécution d'une obligation contractuelle.Elle se déroule

donc hors contrat. Cette dernière responsabilité se 8ubdivi8e a

80n tour en respon8abilité d'lictuelle pour traduire l'intention

Oe 80n auteur Oans la réalisatior. Ou domm~ge et en relponBabilit~

qua8i-délictuelle pour 8ignifier l'absence Oe toute volont~ de

nuire a ~utrui.

On est alors tent~ ~e 01re que c'est de la taute con-

tractuelle ou d~lictuelle Oont Oépend la nature de la re8ponsabili-

t~. Ce critère, en réalité, n'e8t pas opératoire. En ettet, c'est

moins la nature contractuelle ou non du tait Oomma~eable que la na-

ture de l'obligation prise en ccnsidêration, qui d~termine la naturl

Oe 1. r ••poaeabl11té. S'il en e8t ainsi, c'e8t que jU8tement dans

... / ...
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lB domaine contractuel, on peut rencontrer des obli~ations de

moyens. Bel exemple que le contrat entre le m~decln et son citent

qui abrite le prototype Dl~me de l'obligation de diligence. L'excep

tion peut aussi rêaulter de clauses d'lrresponssbl11tês. Il en

eat ainsi lorsque la responsabilltê mise à la charge de l'organisa

teUr n'est pas d'ordre public et qul!l convient avee son coeontrac

tant d'en atre libér~ à l'avance. Enfin, on peut mentionner, 8'a

qlssant du transport à titre onêreux quiA cOtê de l'obligation de

sêeurttê (de rêsultat) du transporteur (situation qui peut atre

celle de l'orqani,ateur), se greffent d'autres obligations inei

dentes (de moyen.) telles l'obligation de ctHêrité, de ne pas fai

re subir de perte, d1avarie ou retard aux ba~ages.

DanS le dornaine extra-contractuel également, domaine

de prédilection des ré9'imea particuliers de responsabilit.é, on

trouve des obligations de résultat. Ainsi la présompt.ion de respon

sabilit.é du mattre de l'~nimal ou de la chose est exactement la

~fme qU9 celle qui pê.e sur le débiteur d'une obli~at.ion détermi

née. La preuve 1 à l' i n,. tar de l' obli gation de rés ul tat les j uri

dictions sénéqalaises admettent comme cas d'exonération la preuve

d'une cause étrangère.

On le voit donc, en aucun moment le juge ne parle ex

press6ment d'obligation de r~9ultat. Mais qu'à cela ne tienne,

techniquement on peut parl~r d'obligation extra~contractuelle de

résultat, c'est l'illustration de toute la difficult~ du t.racement

d'un seuil de bipolarisation sans nuance. On est alors amené A se

... / ...
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demander dan. quelles circonstances, la responsabilité de l'orga-

nisateur d'une manife9tatlon sportive eet contractuelle ou délic-

tuelle.

,
De. cri~êreB aujourd'hui tomb~s en désuetude ont marqué

l'histoire de la jurieprudence et de la doctrine dans la d~terml-

nation de l'appartenance de la responsabilité de l'organisateur.

\
On peut citer le crltère du lieu du dommage jadis ueit~ pour la

qualification contractuelle de cette responsabilité. En effet,

lorsque le dommage se réalisait dans l'espace de jeu ou dans les

tribunes réservées aux spectateurs on concluait A la responsabilité

contracêuelle et lorsque le théAtre du préjudice se situait en

dehors des infrastructures sportives- â l~ responsabilitf dflic-

tuelle - Ce critère ne pouvait que disparattre car ignorant des

sports comme IG cyclisme, les courSGS aueomobiles etc qui ne peu-

vent ~tre pratiqués en vaœ clos. Un autre critère autrefois utili-

sé, clest le caractère on~reux ou non du speetaele, De nos jours,

c'est le critère de la nature de llobligation en cause doublf du

critère de la qualité de la victime et son r~le dans le déroulement

du spectacle qui gouverne le type de responsabilité. Clest pour-

quoi, compte tenu de la spécificité du sport et sur la base de ces

crieèreB, nous arrêeerons la position jurisprudentielle et doctri-

nsle.

En tant que sujet de dro1t, les organisateuTs peuvent

~tre tenus pour civilement responsables de leurs actes. Cette re9-

ponsab111tf sera contractuelle sl1ls s'sngagent sur la base d'un

contrat, acte juridique traduisant un accord de volont' qén'rateur

... 1•..
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de droite et d'obligations.

En doctrine comme en jurisprudence, on s'accorde pour

zeaOllillei'tre qu'en matiêre sportive, ne peuvent etre cr~anei8rB

d'une telle reBponBabilit~ que le8 .pectateurs qui 88 sont ae-

quittés du paiement d'un droit d'entr6e d'une part et d'autre

part les professionnels du sport.

AI LES SPECTATEU~S PAYANTS------------------------
En jurisprudence et envers cette catégorie d'indivi-

dU8, la responsabilité ob~it aux règles de la responsabilité con-

tractuelle. On estime en effet que du fait du paiement d1un droit

d'admission, 1ee organisateurs sont ta.us A leur endroit d'une

obligation de leur garantir outre le speetacle, une sécuritê

'an8 taille. Le juge considêre donc qu'est n~ un contrat de

louage d' i ndu51 trie et que, partant, la créance de sécuri td des

spectateurs consiste en une obligation de r~sultat. Nous avions

cité en 6tucUant l'appartenance de l'obligation de l'organisateur

de8 cas oa des tenanciers de piscine, p~tinoire, piste de ski,

avaient ~té consid6rls par le juge comme débiteurs enverS leurs

victime., d'une oblioation d~termin6e par 1. reconnaissance taci-

te d'un lien contractuel (Cf 1ère partie). On peut 6Çfalelllent ci-

ter d'autres décisions A l'occasion desquelles, le juqe a r~af-

tirmé ce lieu contraetuel t Cour d'APpel dlOrléans 19-4_1937_

D 1937-11-68 ou la décision, objet de vives contestations de la

Cou~ de Cassation du 23-11-1966,D 1967, 313 qui assimilait l'or-

qanisateur d'une manifestation payante à un entrepreneur de

... / ...
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spectacle, ce qui sous-entend le rapport contractuel. Cet

arr@t a ~t~ just~•• nt dénonc~ parce qu'en la circonstance le

.pectateur pouvait jouer an rote actif en descendant, (s'Il

en avait le courage) dmns l'arêne et y affronter ua taureau

éboulê. Or, noua avions fait remarquer que d~s l'instant oa,

de passif, le spectateur joue un rote actif, corrélativement

l'obllqation de résultat se mue en obliqatlon de moyens ••pe-

lant une responsabilité dêllctuelle. c'est cette solution que

consacre aujourd'hui le droit positif Français, le liên contrac-

tue! cessant dIs l'instant oü le spectatEur dispose d'une cer
/

taine liberté d'activité dans le Cours ~u·spectacle.

Par ailleurs, S'Il reste vrai que dans le cas contrai-

re la responsabl1itê est engagée sur la base contractuelle,dane

la pratique, le requêrant allégue plutOt de la re.ponsabilité

dê1ictue11e 6ee articles 1382 et suiVants paree que d1une part

son billet n'enferme aucune clause postulant vraiment l"exis_

tence d'un contrat sur la base duquel, 11 peut développer des

moyens de droit recevables et que d'autre part, s'lI est vrai

que le contrat est la 101 des parties dont la violation entra!ne

une dette de responsabilité contractuelle. le plus souvent sa

tranagre,sion s'accompagne du non respect d'une obligation l~9a-

le attaquable donc a ce titre sur le terrain dêlictuel. En der-

nière a_alyee, la victime peut choisir entre ces deux voie, de

droit qui lui sont offertes en empruntant l"une ou l'autre qui

lui semble l~ melileure, la plus simple, la plus prompte a lui

... 1 ...
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f~ir9 rQcouvrer ses ~roltd. Qu'en eet-il â présent ~e8 profes-

sionnels Ou sport?

Les sportifs professionnel. sont ceux qui peuvent

être ccn&10~r~s comme exereant. par la pratique du sport, une

profession. un m~tier. bref un travail A partir duquel ils

tirent une r~mua~ration g~néralement réguliêre.

L'application de la reo~on9abillté contractuelle dans

les relations antre organis~teurs et professionnels du sport

ne rl!unit pas l'adhésion de tous; la question est très contes-

tée en Ooctrine. Ainsi, ~oOlère (Cf ses observations dans la

RTDC 1966 p. 80) et Oomlnlque Oelafon (dans Ski, droit et Res-

ponsabl1ité n028) contestent l'existence d'un contrat liant

lrorg~nisateur eu ~p~rtlf professionnel quant à l'obligation ~e

.~eurit~. En juriepruOence, cn trouve ~9alement des ~écislonB

plutOt favorables à la responsabilité d~lictuelle. Mais plus

nombreuses sont celles qui accordent leur pr~f~rence à la res-

pon9&bilit~ contractuelle, L'ensemble de cea juqements considê-

rent que ~ans le domaine pr0fesslonnel tout l'aetivit~ aportlve

se déroule sous les auspice~ ~Iune convention antérieurement

conclue -qui fait nattre ~es obligations réciproques. En effet,

on estime qu'il existe une aorte de cOntrat entre organisnteurs

et chllcun de_ pratiquant" ou entre organisateu!II et ~iriqeants

~e l'équipe qui aqissent au nom de chacun deI! sportifs. L'organis

. , ./ ...
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teur .'engage a fournir ~e8 installations sportives en bon ~tat

et pr~sentant la plus gran~e sécurité possible Ou un itin~raire,

un parcours {suivant la nature ~e la discipline) oQ les risques

dventuels sont réduits a leur plu. simple expression et peut

être 4 payer aux vaiaqueurs les rêcompenses promises. En retour,

les pratiquants, eux, sont tenus de discuter lOYAlement la com

p'tition soit pour gaçrner, soit pour présenter le meilleur spec

tacle sportif qui soit. Le juge a donc été amené a se convaincre

que la rupture de llun de ces engagements ~evait entratner l'ap

plication ~e l'article 1141 C.C. r&latif au contrat.

Au demeurant, ei 1 1 unanimité ne s'est pas faite Bur

la nature de la responsabilité a l'égard du professionnel, c'est

qu'on nia pas toujours su distinguer le contrat unissant lr ac

teur A son club de c.lû qui U.l'aitlas organisateurs aux diff~rents

compétiteurs. En effet, selon les disciplines et dans certaines

circonstances, le professionnel passe directement un contrelt

avec l'entrepreneur de loisirs ou d'attraction. C'est par exemple

le boxeur qui se lie directecent â l'organisateur par un accord

bilatéral. Dans cette hypothèse, on comprend, eu ~gard a l'exer

cice du sport a titre personnel, que la violation ~e l'Obligation

de sécurité puisse être A la base de la responsabilité contraL

tue11e. Oaas d'autres cas au contraire, le professionnel signe

avec un club qui contracte ensuite avec des organisateurs. Ce

profes'ionnel, sociétaire d'un club peut-il alors agir sur une

ba.e conventionnelle COntre la fédération sportive organisatrice?

... 1 •..



-71-

La rAponse serait a coup 5Qr n~qative puisque le joueur a siqn~

non pas avec la t~dêration organisatrice maie bien 8vec son pro-

pre club. Si contrat il y a, il ne serait concevable que dans

la Prem1êre relation. On voit alore que la respon~abilitê 80it

dêlictuelle dans ce cas d'e.pêce.

Cependant de façon qén~rale, la jurisprudence retient

une responsabilité contractuelle de l'organisateur lorsque la

victime potentielle eet un sporti~ profeseionnel.

voyons à prêsent vis à vis de qui la responeabllitê

de l'organisateur .'apprdcie eur une base délJetuelle.

Itl LA RESPONSABtLtTE DELtCTuELT·E DES ORGANISATEURS.a•••••a~e•••••••_œ•••_ ••__ k ••••••••_ •••••••__ •

Nous avions dêj& soutenu 8U cours de nos dêveloppements

antArieurs que la responsabilité délictuelle qui traduit la vo-

lonté, llintention de Bon auteur à provoquer un dommage & autrui

ne devrait pas intervenir de manière systématique en matiêre

8portive o~ l'acte volontaire est le plus s~uvent absent, du moin

ditficile 4 prouver. c'est donc de la re9ponsabilit~ quasl-dê-

lictuelle que cQract~rise l'absence de toute volontA de nuire à

un tiers dont l'organisateur peut ~tre tenu. Haia la juri8pru-

denC8 ne retient une telle dette de responsabilité qu'envers des

catégories bien définies ~e victimes 1 les sportif~ amateur8

d'une part, le8 spectateurs à titre qratuit de l'autre •

. . . 1 ...
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AI LES SPORTIFS AMATEURS

Ce sont ceux qui ne cherchent pal!! A tirer profit du

sport ei ce n'est une satisfaction physique et morAle. Cette

ddfinition occulte toute la cUfficu1tli qu'il y a eu A titablir

des limites claires entre amateurs et professionnels sportifs.

Il nlest pas de notre propos de revenir sur la problématique

des critêres de distinction, d'i~entification entre ces deux

catégories de sportifs. Ce que par contre nous Sommes en l'état

de fo!lire remarquer, c'est qulune fois la qualification d'ama-

teur admise, le juga décrète une responsabilité délictue1le au

cas où l' organis o!Ite ur se rendrai t ootllp8bla d'une ebllqat.1œ lIl.e A .a

charge. Cela se conçoit sans peine puisque en aucun moment l'ama-

teur ne s'engaqe à exécuter une prestation déterminée. S'il res-

te assujetti au respect de certaines règles, cela ne signifie

pour autant que leur base est contractuelle. N'étant pas rémunéri

11 peut discrétionnairement mettre fin au spectacle sanS avoi·r

à répondre de conséquences quelles qu'elles soient. L'organisa-

teur, lui non plus, nlest tenu ~Iaucune prestation précise. Rien

ne détermine donc une relation conventionnelle entre ces deux

individus. En consdquence, leur responsabilité nlest appréciable

au plan délictuelh.

Ils sont dans une situation moins favorable que les

SpEctateurs payants, reconnus comme titul.aires dlune crdance de

sdcurité de résultat du fait de la libération d'un droit au

spectacle. Cet acquittement de droit a été le critêre explicatif

... 1 ...
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LES CAUSES D'ATTENUATION OU D'ExnNERATION ET LA

REPARATION DE LA RESPONSABILITE CIVILE DE L'OR

(;A~ISATEIJR

= ,
!

Lor.que toute8 les conditions d'enga~ement de 1. reB-

ponsabl11té de l'organisateur sont réunies (ane faute. un préju-

diee et un Ile. de cauBalttd entre la faute et le dommage) ,celul-

Cl est d41çlaré responeable et tenu de verser à sa victime UQe

indemnité appelée également dommageTlntér~t. Cette logique est,

dans certaines circonstance., écartée parce qu'une variable 1n-

contrOlable est intervenue modifiant la portée de la relation

de causalité, Ce sont les eausee d'atténuation ou d'exonération

de la responsabilité du civilement responsable, en l'occurreDG8

de l'organisateur, Ces causes, 11 faut le dire, 8e retrouvent

en principe au•• t bien dans le droit commun de la responeabili-

té que dans les régimes particuliers et autant dans le régime

d'lictuel de responsabilité que dans ln re.ponsabilité contr~c-

tuelle. Elles sont alléguées comme moyens de défense par la per-

Bonne A laquelle la réclamation Qst adressée et qui doit en ap-

porter la preuve formelle. Leur réfutation comme non fond~es de

la part du juge produit Bon effet immédiat du droit au d'dom-

lIagement de l'ayant-droit.

!lE LA REEPONSABILITP CIVTT·E DE L·np~'NTs.~m•••••••••••••••••••o •••am•••••• ~.....~·

1 Il s'agit d'examiner A ce niveau les conditions dans

lesquelles l'organisateur peut 4tre lib6ré totalement ou partiel...
. .. 1...
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lement de l'obligation d'avoir â indemniser une victime de son

propre fait dommageable. En effet, aux termes de l'article 128

c.o.c.e .• "t.a ltupoRub.<Ua ptut c/.Üpua.l:tltt ou ltltt atLhult

to~~qul~fttehv~tntun lvlfte~eftt qu~ mod~6~e ta ~etatlo" de ~au~a

t~tl ent~e ta 6aute et te dommage". Parmi les causes d'att~nua

tion ou d'exonOretion certaines sont classiques en ce que préala

blement d~finies par le législateur dans certaines dispositions

du C.O.C.C. Mais comme nous l'avons indiqué tout au long de nos

d~veloppe.ents, le domaine sportif prOsente ~es particularit4s

que l'on peut apprécier tant au niveau des conditions de mise en

oeuvre que de la nature de la resf'onsabilitlê. Ollie fois encore,

la jurisprudence nous offre, a c~tlê des causes traditionnelles

d'exonération, des exemples de dispense de responsabilité que

l'on ne rencontre presqu'exclusivement qu'en matlêre sportive.

Ce sont les causes inh~rente5 au sport.Il s'agIt de la th'orie

du risque et les clauses d'irresponsabilitlê •••

Il LES CAUSES CLASSIQUES D'EXONERATION DE LA RESPO~SABILITE

~!!~~~_2!_~:2!~!~I§!I!2!

Slil est vrai que ces causes sont courante. et régis

sent la vie juridique de tous les jours, elles n'interviennent

pas avec la mdme fr6quence dans le domaine sportif. Certaines

d'entre elles se rencontrent en fait très rarement sinon sont

quasi-m~connues dans notre domaine. Il en est ainsi de l'intro

duction par le C.O.C.C. de l'imputabilité morale dans la défini

tion de la faute civile qui se treduit pratiquement par l'irres

ponsabilité, sur le plan civil, de l'indivi~u privé de rai.on •

. . . 1 . .•
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En eftet l'article ~f:st
p~ de 6au~e ~i t'au~eu4 du dommage

ains! libellé 1 "I.e. n' lJ a

danA .e.'impo~~ibill~Œ d'4pp4Œci~4 ~on 4~~e". Ainsi, contrairement

à ce qui se passe en France, la démence constitue l'une ~es cau-

ses ~lexon'rat1on de droit commun, Il en est également ainsi

de la 1~g1t1me défense puisqu'on note aux termes de l'article

\3\ C.Q.C.C •• "U n'y a pa~ de 4upoMabil.iU ~.i te 6ai~ dom

mageabte a la eommü de 6açon 4aüonnable' pou4 UgU.ime-dl6enH

de .6o.i-ml,"e ou d'au.tJLu.i, ou POUIl ta. ga.Jlant.ie. de..6 b.ien.6 que. 1'4U

~eu4 d~~ün~ Ug.i~.imemen~".

A vrai dire exercer un droit ne saurait ~tre une faute

or la lég1t1me-d~fense en est un. i-lMe""t et demeure un droit

dans toute la mesure où l'on en use pa. d~mesur'ment. c'est la

leçon que lion tire de l'article 122 à Contrario. Cependant 11

faut dire que ces deux hypothèses de suppression absolue de la

responsabilité sont exceptionnelles en matiêre sportive puisque

l'organisateur est dans la plupart èes cas une personne morale

ne pouvant connattre ~e ces situations. Et m~me si c'eet vrai

que, fiction juridique, ce sont des individus, personnes phy~i-

ques indivi~ualisables qui la composent,jusque là, la jurispru-

~ence nia pas connu de cas d'un aliéné mental ne serait-ce

qu'accidentellement.

c'est du reste le m~me sort que connalt la léqitime-

dé!ense bien que le cas puisse se présenter. c'est la raison pour

laquelle, parmi les causes classique~ nous retiendrons la force

majeure ou le cas fortuit (1), le fe,it de la victime (2) et le

... 1...
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tait du tiers (3) qui pr~8entent un int~r~t certain dans la vie

sportive.

AI LA FORCE ~AJEURE OU LE CAS FORTUIT

Ces cas sont prévus par l'atticle 129.C.O.C.C. aux

termes duquel 1 RIl n'y a pa6 de ~e6pon6ab~lit~ 6~ le 6a~t dom

mageable eAt la eon6lquenee d'une 6o~ce ~aje~e ou d'un eah 6o~

tult, e'e6t-a-dl~e d'un ~vlnement elt~~~eu~, ~n6u~~ontable et

qu'~l lAt ~mpo66~ble de p~lVO~'I. Cette caract~risation de la

faute majeure ou du cas fortuit peut porter à croire qu'il e'a-

qlrait en principe d'un ~v~nement qui résulte de l'action de la

nature. En réalité, il nlen est rien car le fait peut r~8ulter

de l'entreprise humaine. Quoi qu'il en soit pour que l'orqanls&-

teur puisse se prévaloir de cette disposition, il faudrait que

la force majeure ou le ca. fortuit présente les caractère. requis

de causalit~ avec le dommaqe, d'imputabilité , dlextdriorit~ et

d'imprdvi8ibilité.

Au demeurant, si la force majeure (qui est op~ratoi-

re dans tous le. réqimes de respon8abilit~1 joue beaucoup plu8

facile.ent dans la responsabilité du fait des chose8 inaniméee

que dans la responsabilité du f~it per8onnel, en matiêre sportive

o~ elle ne soulève pourtant pas de difficultés spdcifiques, la

jurisprudence l'admet difficilement, notamment sur le terrain

contractuel.

... / ...
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En outre, lorsque pour un événement cee caractéristi

ques sont vérifié;, elles peuvent coexieter avec la faute de 1lor~

ganisateur. Oanl ce cas alors, le manquement de l'organisat8ur

annule l'effet libdrateur de la force majeure ou du cas fortuit

s'il est dtablit que sans lui, cet événement aurait ét~ sans

effet sur l'acte de l'organisateur. Ainsi, l'organisateur qui,

par exemple, donne le d4part d'une course automobile ~••_ la me

nace d'une pluie diluvienne ne saurait être exonér4 en cas d'-c

cident survenant des suites de la pluie, la fatalité excluant

toute al14gation a le notion d'imprêvisibilité devant fondée sa

pr4tention. En revanche, il le serait ei la pluie torrentielle

est intervenue brusquement pendant que se déroulait l'épreuve.

Le fait de la victime peut entratner la remise en

cause de la faute de l'organisateur. cependant, le C.o.c.C. se

montre très prudent quant à l'acceptation de la faute de l~ vic

time comme cause d'exonération. Il opère à ce titre une distinc

tion selon les caractères de cette faute.

- Elle atténue ou allège simplement la responsabilité

de l'auteur dans la mesure oa elle a uniquement concourru au

dommage. Ce sont les termes de l'article 130 alinéa 1 t "La ~au~~

d~ la vi~tlm~ attlnue ta ~~~pon~abilitl de tlau~eu~ du dommage

dan~ ta me~u~~ Qa ~tt~ a ~Qn~ouAAu a te ~aU6tA". C'est dire qulen

aatiêre sportive, lorsque la faute de l'organisateur coexiste

... / ...
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avec celle du pr&tlqu~nt Ou du g~ectateurr il y aura partage de

la responsabilité. L'organisateur ne sera alors condamn~ A r~pa

rer qu'une partie 8eule~ent du pr~judice, le dosage s'opérant

de ~aniêre équitable selon la gravité respective des fautes

commises. C'est la traduction de l'idée 1 quand les fautes Ront

partagées, la re8ponsabl1it~ l'est également dans le même rapPort

L'hypothèse classique serait celle où l'organisateur faillit A

l'obligation de sécurité via ~ vis des spectateurs pour nlavoir

pas prévu la police du terrain et que lors d'Une incursion sur

le champ de jeu, l'un d'eux se blesse. Ce serait également le

cas lorsque violant les règles du sport, un jcueur est blessé

par un spectateu. ~ans une compétition manifestement mal organi

.ée. La jurisprudence excelle ~e ces cas ~e partage ~e responsa

b111t••

Voir pour un acci~ent survenu ~ans une piscine cassa

tion civile 1,7/3/1966

Pour une course cycliste Cassation criminelle 6/1/1954

O. 1954.

- Dans un secon~ temps, 1lalin~a deux du même article

~ispose r -Elle p~u~ la ~ai~e di~pa~al~~e ~i elle p~~~eK~e, pOU~

l'au~eu~ du dommage, le~ ca~ac~~~e~ d'uK ca~ ~o~~ui~ ou de la

~o~ee majeu~e~.

Clest dire qu1en matière sportive, le fait ~e la vic

time produit Bon effet nor~al ~e d~charge de la responsabilité

de l'orqanisateur aux conditions habituelles de causalit4, d'im

putabilité, dlirrésistibilit~ et d'extériorité •

.../ ...
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Ainsi, un coureur cycliste en compétition qui empiéte

sur la partie gauche ~e la route ouverte â la circulation et

heurté par un v~hicule, commet une faute affranchissant totale

ment l'organisateur qui ne s'est ren~u coupable ~'aucune faute.

Dane cette hypothèse, on consi~ère en fait qu'il y a violation

du réglement en vue de la police ~u déroulement de l'épreuve

et partant imprudence personnelle qualifiée. Cette solution

se justifie pleinement car dans pareille situation chaque parti

cipant ~ l'épreuve garde une certaine autonomie d'action dont

l·organi.ateur ne saurait aucun'ment répondre â moins qu·une

négligence ne soit retenue â sa charge.

voir pour un accident de remonte-oente, Cassation

Civile 1 Sirey 1964, P. 361.

Cette jurisprudence, le juge l'applique d'ailleurs

invariablement, que la victime soit majeure ou mineure. Ainsi

dans Cassation Requête 11-11-6-1964, Bulletin Civil II n-470,

page 352, le juge a Oêcidé que 1 "l'en6ant v~et~me d'uK deei

dent, qui, au eo~ de heh jeux a eommih une ~aute, exon~~e le

~ehpo~able du do~mage totalement", tandis qu'il retenait Oans

une autre espèce une remise partielle de res~onsabilité, â l'oc

casion du dommage aubl par un enfant lors d'une Oémonetration

de tir â la carabine (Dousi 25_3_1964 JCP 1965 -IV édition

page 147).

Seulement, l'analyse des d~clsion~ juridictionnelles

permet de se rendre ccmpte que le juge ne distingue pas toujours

... / ...
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la notion de "6aLt de ta vietlme" de celle "d'ae~eptatloM de~

1t.i..6qu.e.6" que nou.· aborderons tant~t. Cette conf'ul!Iton Ile retrou

ve êgalement dans la doctrine qui considère elle auesi que llac_

ceptation de. risques ellt une vari~tê de la faute de la victime.

Dana cette mesure, la pratique sportive constituerait en e11e

mGme une faute puisque le pratiquant, tout comme le spectateur

d'ailleurs, court sciemment les risques inhêrents 6 l'exercice

sportif ou A la fr~quentation des joutes sportives. Cette dicho

tomie apparente est loin de se justifier car il en est autrement

dans la réallt~. Rn effet, l'acceptation des risques dans certai

nes ~iscl~line8 sportives considérées comme violentes telle la

boxe nl~st pae synonyme de faute car ces sports sont rendus lici

tes par la loi. La dissemblance est d'autant plue nette que le

partage de responsabilité ne s'opère pas de la meme manière lors

qu'intervient l'une ou l'autre de ces notions. Ainsi, si l'on se

trouve <.'lans une situation de partage de faute (faute de l'organi

sateur et faute de la victime) corrélativement s'opérera une divi

sion ~e la responsabilité. Au contraire, l'acceptation du risque

n'a plus de vertu pe.rticuliêre lorsque la faute n'est imputable

qu'au seul fait de l'organi~ateur. A ce titre donc, l'organisa

teur qui allégue d'une telle prétention doit se voir opposer une

fin ~e non rec~voir.

Le fait du tiers produit, lui aussi, en matière spor

tive son effet normal d'exonération totale Ou partielle <.'le la

responsabilité de l'orqanisateur. Bn effet, la déclaration de la

... 1...
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responsabilité du pratiquant ou du spectateur implique ipso facto

l'irresponsabilité de -l'oraanisateur D'ayant commis ~ucune im

prudence. Nous allons tour â tour examiner ces deux situations.

1/ Lh RESPONSABILITE DE L'ACTEUR SPORTIF

Il nlest pas ~tonnant que la reBponsabl11t~ d'un joueur

puisse entratner l'irreBponBabl1it~ de l'ornanieateur ~'autant plul

que nous avions déjà fait observer que le juge refuse le plus sou

vent ~e conBid~rer l'acteur sportif comme un pr~posé de l'organisa·

teur. Dès lors, l 1 acteur peut, sur la base des articles 118 ou

137 c.o.c.e., voir sa responsabilitê engagée sl par sa faute per

sonnelle ou du f~it des animaux ou des choses ~ont il a la ma!tri

se, il cause un dommage & autrui.

c'est la manifestation expresse du rejet de l'id~e

CI' ".{mmlLMtl ~ POJ!.t.ive." comme ~evant absoudre Al' avance un !Iporti f

de!l dommages qu'il peut commettre ~ans l'exercice de son activit~

(voir Boirel, note !I0US Paris 28-11-1961).

Ainsi, la violation d'un réglement sportif qui impose

Une certaine pru~ence en vue d'évtter les brutalit~s excessives,

constitue une faute civile (voir pour le rugby Bordeaux 14-4-1932

II-55). De mt!me l'article 118 c.D.c.e. peut ~tre applicable si la

victime porte le litige devant les tribunaux. c'est par exemple

l'hypothèse du boxeur qui frappe son adversaire au-dessous de la

oeinture, dans le dos, au dessus ou derriêre la tete, avec un gant

ouvert, avec la t~te ou les genoux, toutes ohoses formellement

interdites par les réglements de la Fédération Sén~galaise ~ Boxe .

.. ./ ...
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Ce serait êg~lement la situation du fcot-ball~ur qui ~ commis un

acte ~e brutalité que l'arbitre ft vu et réprimé <saut, la jambe

en avant ou en direction de son adversaire), ce manquement aux

rêgles de jeu ayant entraIn4 une blessure grave cheE l'adversaire.

Dans toutes ces hypothêses, 11 y ft faute pour violation du rêgle-

ment sportif, faute également dans le sens ~e l'article 118 du

C.O,c.c. Cette faute, la jurisprudence et la doctrine la carac-

térisent par une maladresse ou imprudence entratnant la responsa-

bilitê quasi-délictuelle. Pareille considér~tion est regrettable.

En effet, 11 convient de Be demander si un statut particulier ne

doit pas @tre réservé aux sportifs car la maladresse participe

de l'essence du sport. Autrement le pratiquant serait en permanen_

ce hant~ par le mythe d'enga~er sa responsabilité à la moindre

imprudence. Le sport peut-il alors Qtre vraiment au service de

l'humain 7 P~a~ notre part, noue pensons que la victime agissant

en responsabilit~ devra ~tablir que l'auteur du dommaqe a commis

une faute volontaire, une faute involontaire de jeu n'étant pas

à notre sens une faute civile susceptible d'engager la responsa-

bilité de son auteur. La faute de l'acteur doit .'apprécier non

pas sur le terrain quasi-d~lictuel maie bien d~lictuel. Et slil

est ~rouvé la volont~ de nuire alors l'engagement de sa responea-

bilité signifierait l'affranchiseement de celle de l'organisateur

si aUCune charge ne p~se sur lui. La solution serait identique danl

les régimes particuliers de responsabilité, lorsque martre de

l'animal ou de la chose, llacteur cause ur. dommaoe A autrui. L'ap-

plication de l'article 137 du C.D.C.C. qui cOmmande cette respon-

sabilité doit toutefois étre relativisée car dans certaines hypo-

thêees, on peut h~siter sur l~ règle de droit à ~dicter dans la

me.ure oü l'on ne sait pas exactement si l'on se trouve en présenc'... / ...
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du fait de l'homme ou du fait de la chose. Il en est ains1 tou-

tes les fois qu'on ignore l'instrument ~u préjudice. Exemple ~

En matière d'accident ~e ski, on ne sait pas toujours sl ce sont

les skis, les b!tons Cu le corps m~me du skieur qui est A l'orl-

qine du dommage, En l'absence de toute incrimination de l'orga-

nlsateur qui aurait pour effet d'impliquer un nartaqe de respon-

sabilité, celle de l'acteur Bera prononcée sur le fondement ~e

l'article 137 au motif que le skieur et ses skis forment UD

".tOU.t"CToulouse 13-3-1958 JCP 1961-11-11942 bis note Colomb!,

Grenoble 8-6-196G. JCP 1967-11-14928). Cependant, il demeure du

~omaine de l'article 118, le cas o~ le skieur marcher~lt à pieds,

ses skis sur l'6paule ou le cycliste, son v~lo en main, au mo-
,

ment du dommage, l'homme et sa machine ou chose ne constituant

plus un ensemble. Dans tous les cas la d~claration de la respon-

sabilit~ de l'acteur entralne l'exonération de la re9ponsabilit~

de l'organisateur aux "m"....[n.6 pIl0PIle..6".

2/ LA RESPONSABILITE DU SPECTATEUR

Cette problématique a déjà fait l'objet ~e ~évelop-

pements lorsqu'il s'est agi d'~tudier l~ nature de l'obli~ation

de s~curité rle l'organisateur envers le public. Rappelons que

la juri8pru~ence a~met que le e~ectateur ~oit veiller A sa pro-

pre sécurité et ne point commettre d'actes fautifs qui le met-

traient en péril. S'il a pris des risques en dehors de ceux

susceptibles d'être encourus pnr sa présence au sp~ctacle spor-

tif, son comportement 8opara!t alors comae cause principale si-

non exclusive du ~ommage qulil a subl(RIOM 30-11-1931,Rouen

17-10-1961). Il en est toujours ainsi si par leur comportement,
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ils troublent la marche normale des épreuves s incursions dans

le terrain, jets d'ohjet3, fait de se placer lA o~ leur présence

constitue un danger en violation des consignes données ou du

minimum de prudence que chacun doit prendre en toutes circons-

tances. S'il écope des blessures à cette occasion, l'organisa-

teur verra sa respon@abilité dé~aqée, la sécurité individuelle

~. chaque spectateur ne pouvent matériellement être assurée. Par

contre, lorsque c1est un joueur qui est blessé dans le même con-

texte, le juge ne siest contenté, la plupart du temps que d'al-

léger ~lmplement la responsabilité en opérant un partage de cellQ-

ci au motif que la police du terrain n'a pas ~té effectivement

réalisée. Qu'en est-il des causes spécitiques au sport?

II/ LES CAUSES PARTICULIERBS AU SPORT
••••~œ•••••~•••••_.~._.a=•••••••_

Originaux, ces cas sont quasi-spécitiques à la prati-

que sportive et suscitent un vif intér~t. Il s'agit de la théorie

~u risque acceptée sus-évoquée, des clauses d'irresponsahilité

et de la responsabilité des autorités militaires dans certain••

législations.

La notion a été détinie par Honorat (in i'id~e d'ae-

eept4tion deh ~ihqueh danh ta ~ehponhabilit~ ~ivite, Thêse, Paris

1969) comm. : nie 6ait POU4 un ~ftdividu de hlex~ohe4 a un ~hque

dont la n4tu~e et lr~tendue lui hont ~onnueh, mani6ehtant impli

citement pa~ la .on intention de dfcha~ge~ le tie~ pa~ lequel
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~t dange~ a ~t~ C~~~, de l'obl~gat~on de u.~lle~ a 4a 4~ou~t~'.

Une telle notion devrait donc avoir une influence

sur l'dten~ua du droit à r~paration de la personne lêsée, puis

qu'envisagée Ici comme un consentement anticipé au dommage et par

tant une variété de la faute de la victime.

Bien que pouvant se manifester à travers à'autres

activités mondaines, en matière sportive o~ elle est souvent al

léguée par les clubs organisateurs pour leur défense, les tribu

naux en ont fait ~e larges applicatio~,Cependant, un regard cri

tique sur l'ensemble de ces décisions, permet de se renàre comp

te que la notion ft été fort critiquée, à tel ensei9ne que d'aucuns

ce sont demandée si elle présentait une utilité quelconque, l'exo

nération êtant plutOt fondée sur l'autorisation explicite ou im

plicite de la loi.

Il ~aratt hasardeux de voulnir êlahorer une théorie

cohêrente de la notion puisque se3 centours ne sont pas fixés.

Néanmoins, l'analyse des développements doctrinaux ajoutêe â l'in

terprétation ~e la juri9prudence, permettent de rapporter une ap

plication différente selon qu'il est question d'un s~ectateur ou

d'un pratiquant. On peut également noter au passage que jusque-lA,

la jurisprudence nia admis l'incidence de l'acceptation des ris

ques que dans le cadre de la respongabilité délictuelle .
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11 APPLICATION DE L~ THEORIE AUX PRATIQUANTS

S'lI Bst vrai que cette théorie joue dans 1B8 ré

Qlœes particuliers de reeponsabilité desquels on peut d'ailleurs

noter une juri8pru~ence slngull~r~ment nuancée et même apparem

ment contradictoire, elle l'est davantage dans la responsabilité

du fait personnel ~loQ elle a ~té consld~rêe comme devant sup

primer en tout ou en partie, le droit A la r~paratlon de la vic

time. Il convient A ce titre, d'examiner son domaine, Beg con~i

tions et ses limites d'application.

al ~~~~!~~_~~~~E~!~~!~~~

La jurisprudence est très flQue quant A la déter

mination du domaine d'~PPllcatlon de la théorie. Nêanmolne, elle

permet d'identifier les risques que l'on peut acceptarl

K Tout d'abord, il doit s'a9ir conformément à une

jurisprudence constante d'un risque normalement prévisible(Cf

Tribunal de Grande Instance de la Seine 24-4-1959 G,p. 1959-11

140,J.C.P. 1960-11-399 ; Tribunal de Grande Instance de Grenoble

4-10-1962. J.C.P. 1963-11-13062.

K Il doit ensuite s'agir de risques résultant de

l'application loyale des r~gles de jeu. En effet, certains sport_1

ne sont pratiquables que par coups échangés qu'elle qu'en soit la

violence. Tel est le cas de la boxe, ~e la lutte avec frappe, du

catch etc. Puisque les m~mes coup~ ne seraient pas permis dans

d'autres circonstances et que nul n'est tenu de se livrer A ces

sports, on peut dire qu'il y ft acceptation des coups par le sporti
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qui les reçoit. Ainsi le boxeur accepte les coups et blessures

loyalement donn~ par son adversaire et le bon boxeur est celui

qui dans l'observation loyale. des règles du combat, frappe aussi

durement qu l i1 le peut. (Voir cassation criminelle 21-1-1956

o 1956-197 et Tribunal de Bordeaux 14-4-1931 8.1932-11-55). Sur

la base de cette même théorie, le tribunal d'Ami.ns dans son ar

rêt du 3-12-1979, retenait qu'un arbitre d'un match de Band-Ba11

ne pouvait reprocher à l'organisateur de ne l'avoir pr~alabloment

pas averti du risque qu'il encourait, ~tant lui-mêmp. spéciale

ment bien placé pour apprécier les risques auxquels il s'expo8ait.

Plu. récemment encore la Cour d'Appel de Lyon dans un arrêt du

26-10-1980 affirmait : "l'e~e~~l~e de~ ~po~t~ en g~n~~al et plu~

pa~tl~ull~~ement de~ jeu~ d'~qulpe ~ompo~te de~ ~~que~ lnh~~ent~

a leu~ p~atlque même dont le~ joue~~ a~~eptent l'al~a". Alors,

rien de surprenant lorsque la Cour de Cassation déhoute un lut

teur blessé par son adversaire au motif qu'il a accepté un cer

tain risque et que dês lors qu'une faute n'a pa8 dté commise, il

doit supporter les conséquences du dommage (cass-civile 11-6-1981

o 1981 , T. -44)

M Enfin, la jurisprudence a affirmé â plusieurs

reprises que, l'acceptation des risques ne peut jouer que pour

les risques survenus 5U cours dlune compétition parce que crest

justement au cours des compétitions réguliêrement orqanisée~ gules

assuré llexact respect des rêqles sportives.

Voir pour le Ski r PAU 7-6-1950, J.C.p. 1950-11-5912

Rodiêre

pour l'alpinisme: Grenoble 4-10-1962-1-65

pour l'escrime: Poitiers 15-6-1960 - 8.1961-150

... / ...



-89-

D'autres d~c!slons, qui ont notre assentiMent ..

ont pourtant adopt~ une solution contraire en arquant que l'accep

tation des risques inh~rent~ a l'exercice ",'un sport •• néces

site pas l'organisation d'un match et le respect de Ses règles

(Voir Caen 20-S-1969-J.C.p. 1969-11-16040 note M.A. ou R.Y.:.D.C.

1970 p. 175 avec les observations de A. Durry). Cet arret lais-

se entendre dans son dispositif l "i'ac.c.ept:a.üon '-l'IIplU.. c.~.te. du

1t.Ûque..6 ..inhVte.I1..t.6 a l'e.xe.Jlc.lc.e. d'un .6P01l..t ne. Jte.qul.(l.1t.t pa.6 nlc.e..6

.6~~e.I'lle.n.t i'o1t.ganl.6a.t..ion d'un ma.tc.h e.t: un c.on.t1t.6le. .6lul1t.e. du

ILe..6pe.C.t de. Ae..6 Jt~gleA; qu''{l n'y a pa", de. JLa..ihon de. c.on.6.idVr.e.Jt

que. te.lI je.une..6 gaJtçon.6 paJtuenu.6 il f'â~e. de. d'-.6c.e.Jtne.me.n.t .. jouant:

,ult. un .te.~ain de. 6oo.t-ball avec un ballon 4~9i~men~ai~e d~ comp~

~,i~.lon ~~ Jr.e..6pec~an~ le.6 4lgt~.6 d~ jeu .6ou.6 pJLf.~ex~e. que n~ paJr.

ticipan~ pa.6 ~ un ma~ch, .l1.6 jou~n~ pou~ l~u4 .6e.ul amu~e.me.n~

qu~ t~ 6a1t que., da".6 ce. ca.6, la compltit.lo" ~oi~ mo.ln.6 v.lu~ ~~

que. l~.6 JLlgle..6 du je.u .6o.ie.I\~ mo.ln.6 ~~Jt.lc.t~m~n~ ~u.lu.le..6, "re.6~

"utlement excl~l~ de toute. «cc.e.p~a~lon paJr. t~.6 joue~.6 deJ JLl.6

que..6 qu~ ce je.u c.ompoJt~~".

Le concept de comp6tition usité par la juris~ru

dence noue paratt trop restrictif. si l'on admet l'id~e d-accep

tation des risques, il n'existe objectivement aucune raison ~~

rieuse de d~cider que celle-ci doit etre cantonnée aux seules com

p~titions organis~es.L•• ~atchs amicaux, les jeux spontaD4.

comportent également des risques que le sportif est een8é avoir

accept~s. Le concept doit pouvoir s'ûrpliquer A toutes les formes

de parties jou~es en commun : à deux ou quatre (tennis) ou entre

deux équipes (foot-ball, volley-ball ... ). En revanche, à notre seJ
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11 ne devrait pas jouer dans les sports purement individuels

(ski, cyclisme, natation .•• > hor9-comp~tition, chaque sportif,

évoluant seul, n'accepte pas les risques que peuvent lui faire

courir d'autres 8porti~s qui lui sont inconnus.

bl Les conditions d'application-----------------------------
La jurisprudence ft affirmé à dif~érento9 roprlses

que l'exonêratlon r~clproque des sportifs réside dans leur Inten-

ticn commune, Elle traite donc l'acceptation des risques comme un

acte de volonté exigeant pour sa validité le. conditions normales

de consentement, de capacité, d'objet et de cause par r'férence

S la formation des 'léments du contrat dans le théorie générale

des obligations,

K Le consentement

c'est un ~l~meJlt essentiel indispensable a l'ap-

plication de la théorie. Il faut en effet que le joueur ait con-

senti au dommage. Ceci suppose que la victime ait ~t~ avertie

à l'avance des dangers de l'activité sportive, qu'il en ait donc

une conscience r'elle. Les r~glements sportifs exigent souvent

que les sportifs 8c1ent inform~9 des risques qui ils Courent au

moment de la délivrance de la licence. C'est le cas par exemrle

des réglements de la Féd~ration S'n~galaise de Boxe qui exigent

que l'on d~livre un dossier médical et un certificat m'dical ~

tout nouveau hoxeur pour le tenir au f~it de son ~tat de santé.

Ensuite et surtout, la condition relative au consentement suppose
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un échange de volonté. Il faut donc que la victime ait ~té en

rapport avec llauteur du dommage et ait convenu avec lui ou avec

son équipe d'une partie ou d1un match. c1est la manifestation

ou 1 1extériorisation du consentement qui peut ~tre tacite ou

expre •• e.

1( ~~_:~~~~~!~

Si cette exigence ne soulêve aucune difficulté lorsque

c 1e8t la personne de l'adulte qui est impliquée, par contre elle

présente un grand int~r~t pour les mineure en raison du d~velop

pement du sport scolaire <compétitions réservées aux minimes et

cadets). On peut Be demander en effet, slil est exigé des sportifs

un simple discernement ou au contraire une véritable capacité juri

dique pou. pouvoir accepter les risques et par lA renoncer à la

r'paration.

La r~ponse à cette question dépend de la nature ju

ridique reconnue à l'acceptation des risques. S'il s'agit d'Un

simple fait, le Simple discernement suffit. s l il s'agit en revan

che d'un véritable acte juridique, alors le sportif doit avoir

les capacit~s légales clest-~-àire disposer dlune capacité de

jouissance (ne pas @tre privé d'un droit) et d'une capacité d'exer

cice (jouir de tous Ses droi ts et pouvoir les exercer soi-m@me).

Entre ces deux alternatives, la jurisprudence ne s'est pas nette

ment prononcée mais 11 semble que la capacité de discernement

suffise. Ainsi, â propos de jeux d'enfants, la Cour de Cassation
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a af~irm~ que le risque d'un accident n1avait pas pu dtre accept~

par des en~ants de 5 ou 6 ans en raison de leur bas 4ge <C.C. 30

5-1956 J.C.P. 1956-11-9445) ; alor. que la Cour de Caen pr~cité

(20-5-1969) décidait dans une dutre affaire que les enfants de

11 ans avaient pu accepter valablement les risques d'une partie

4& foot-baIL parce qu'ils ~taient parvenus A 114ge de discerne

ment.

Dans la pratique sportive ~our contourner l'incer

titude et s'entourer ~e garantie, les féd~rations sportives exi

gent l'autorisation prdalable et formelle des parents ou tuteurs

~vant la déli.rancB ~e la licence.

M ;':~~l!!:

Pour que l'acceptation du risque puisse jouer, il

faut une prestation matériali.~e ici par l'activit~ sportive.

Mais cette activité ne doit pas ~tre contraire à l'ordre public

et aux bonnes moeUrs.

C'est la réponso à la question ôu pourquoi du con

sentement. C'est ou ce sont lea raisons qui poussent lee joueurs

a s'engager dans une co~p~tition quelconque. rI faut de toute êvi

dence que cellaJ-oi neso'••~ U. immorale.,ni illicitEg. Cela signifie,

si nous nous rêférons A notre définition du sport donnée dans

llintroduction, qu'il s'agira pour lee sportifs de a1épanouir

par le sport en y trouvant une satisfaction physique, morale
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et matérielle selon les cas. Par conséquent, la cauee serait

illicite si l'actlvlt6 sportive était pour lee joueurs l'occasion

de développer des instincts de violence, de tenter de prouver une

supériorité raciale, culturelle ou autres (voir Bordeaux 14-4-

1931 D.1931 -11-41).

21 APPLICATION DE LA THEORIE AUX SPECTATEURS

On peut se demander en fait si l'idée d'acceptation

des risques par les spectateurs peut se concevoir dans les rapports

de ceux-ci ~v~c les organisateurs et, mieux, si elle peut fonder

l'exonération de ces derniers. A première vue une réponse affir

~atlve paratt inacceptable dans· la mesure oft le plus souvent, le

spectateur ne joue qu1un r~l~ passif et n'entend pas courir de

risques. Certes lion peut r~torquer que toute personne, par le

fait qu-elle agit ou simplement se tient à une certaine place,

s'expose volontaireœent â des risques et que la possihilit~ qu'un

ballon ou qu'un objet quelconque aille frapper un spectateur ne

peut être absente de llesprit de ce dernier. ~ais y a-t-il pour

autant acceptation ? Les décisions jurisprudentielles ont r~pon~u

tant~t affirmativement tantôt négativement ~ la question, suivant

les cas d'esp~ce•.

Ainsi l'on a pu relever les hypothèses 00 les spec

tateurs acceptent implicitement les risques inhérents au voisina

ge de l'activit~ pratiquée. Dans d'autres hypothèses, les specta

teurs étaient n~ces$airement instruits des dangers présentés par

Ip- spectacle. Dans ce cas le juge a retp-nu un œanque de diligence

de la part des spectateurs. c'est sur ce fondement qu'il les débou-
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te de leur action en réparation

Cassation civile 30-1-1968 G.P. 1968

Tribunal de la Seine 9-2-1962 n. 1962, sommaire page 12

Cassation civile 26-6-1963 D 1964, sommaire page 62

~ ft 2 et 25-6-1980 0.1980 _ 1- 44 prêcité.

A contrario, des dêclsions ont refuté toute i~êe d'accep

tation ~es risques par les spect~teurs (RIOM 30-11-1931 9.1932-11

113 GP-II-4, Cassation Civile 17-5-1965 D.1966-II-l). Selon la

jurisprudence l'acceptation des risques par les snectateurs ne

saurait être étendue aux risques que ne commande pas nêcessaire

ment l'exercice du sport. Des auteurs ont proposé dla~mettre l'ac

ceptation des risques plus facilement pour les spectateurs gra

tuite que pour les payants, ne B~rait-ce que pour diminuer les

charges de l'organisateur. Mais jusque lA, la jurisprudence ne

tait aucune diff~rence de traitement. C'est un régime uniforme

qui leur est appliqué.

31 LES LIMITES n'APPLICATION DE LA THEORIE

Les pères concepteurs de la théorie ne lui ont pas, dès

llorigine, ~éfini un champ ~'aDplication. Cependant la théorie

ne saurait se concevoir sans limitation aucune. A l'~gar~ du pu

blic, la théorie s'est avérée si fragile que d'aucuns se sont

~eman~és si l'on peut encore parler d'acceptation. ~ais, c'est

surtout A l'endroit des acteurs qulil serait intêressant d'exa

miner jusqu'à quel seuil, la théorie reçoit application jurispru

~entielle effective. A ce propos, il faut dire que le domaine
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d.'application SUSl-~tu(Ué définit un canevas. En effet, le risque

doit non seulement @tre prévisible mais 11 d.oit ré8ulter de l'ap

plication correcte et loyale des règles d.u jeu. Le dommage doit

donc Qtre l'effet d.'un actp. qui serait peut-Itre constitutif ~e

faute dans d'autres circonstances mais qui constitue Un fait

normal dans la pratique du sport. C'est dire que l'acceptation

ne s'entend que des risques normau. du sport et doit @tre suffi

samment compatible avec la notion d'ordre public, laquelle fait

obstacle à ce qu'une personne expose sans raisons valables Bon

corps â des lêsions dangereuses ou à des sévices rêsultant d'une

action intentionnelle ou d'une imprudence qrave. Cela signifie

corrélativement que le consentement de la victime n'emp~che pas

la naissance du d~lit de coups et blessures au plan pénal.

Cette théorie est aussi sans effet lorsque l'on se trouve

en présence de deux action3 individuelles et complètement inèépen

~antes (exi collt sion entre deux ski~urs ou athlètes évoluant en

dehors ~e toute réglementation particuli~re (PAU 7-6-1950 -

J.C.P. 1950-11-5912).

De m@Œe l'exonération ne couvre pas les dommages causés

par la faute ~Iun tiers défendeur ~tranqer A la victime. Ainsi

dans une espèce o~ la victime était ~ombée au cours d'un entrat

De••et aux barres assymétriques par suite d'une tape d'encoura

gement assez forte donnée par le moniteur, la Cour de Cassation

prenant le contrepied de la Cour d'Appel qui avait laiss~ une

part de responsabilité 4 la victime, affirme que le moniteur a

COmmis une faute et que seule la faute de la victime pouvait jus-
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tifler un tel partage et non la notion d'acceptation des ri8ques.

Enfin, l'on peut noter que l'exon~ration ne joue pas éga

lement pour la faute r4sidant dans des aspects du risque que la

victime ignorait.

En somme, s'il y a partage de reEponsabilité lorsque l'ac

ceptation du risque est anormale. Dans son appréciation le juge

tient compte d'autres crlt~res tels la notion de risques normaux,

l'imprudence de la victime, la fautF- des organisateurs, la na

ture de la ~1scipline. Mais en dernière analyse, cette théorie

n'étant pas légalement consacrée, le juge peut m~me ai ces con

ditions d'application sont réunies, déclarer l'organisateur res

pen.able du dommage survenu. Qu'en est-il maintenant des clau

ses d'irresponsabilit~ conclues ~n matière sportive?

BI ~~~_~~~~~~~_~~!~~~~~~~~~~!~!!!

Ces clauses sont fréquentes en matière sportive. Ce sont

des conventions qui dégagent une personne, â l'avance, de sa res

ponsabilité à l'égard des tiers, pour le cas oü celle-ci serait

engagée. Ce sont donc des clauses par lesquelles l'une des par

ties victimes se verrait refuser l'action en responsabilité. Ce

pendant, au regar~ ~e la jurisprudence,le sort de telles clauses

est différent suivant qu'elles résultent d'une ~éclaration unila

térale ou au contraire d'un accord pr~alable.
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'LAIIl-".
1/ LA PORTEE DE LA nE....TIO~ UNILATER~LE ~'IR~ESPONSABILITE

Peut-on s'exonérer ~e sa responsabilité sans l'accord de

la victime éventuelle, par une déclaration unilat~rale ? La ré-

ponse à cette question ne saurait autre que négative. En effet,

une telle exonération n'est pas concevable 1 sinon tout le monde

g'exon4rerait de toute responsabilité. Les or~anisateurs ne pour-

raient donc recourir A cette pratique car les articles 1382 et

1383 du Code civil (article 118 c.o.c.e.) étant d'ord.re public,

il. ne peuv~nt ~tre écartés d'avance par une manifestation unl-

lat'r~le de volonté. Ainsi la Cour de Poitiers dans un juoement

en date du 13-7-1914- S. 1918-11-23 affirmait déjà: wLe4 ~~p~l

06I2.Ktan.t6 d'un ccm,Lt~ d'l ~êt:'l Qui ont .6ign~ fJ.fl!J a~~iche6 de COUlt.6'l

bilit:l d'un accident 4u~venu d Urt eavaiie~ dU eou~4 d'un'l eou~6e

de iCL m'lntion 6U~ te6 a~~.ielte6 ('(ux te~"'c.4 de i('(QU'llle, la co",

fI'.l66.lon ne 6e ~endait: Jte6IjOn6r:tb.le d'a,ueul'1. accident Qui pnUllllait:

o. plus, il n'est pas possibl.e, conform~ment â une jur1s-

prudence bien ~tablie, de slexon~rer de ses fautes oraves ou in-

tentionnelle8 (négligences crraves dans l'or~anisation, utilisa-

tion d'un mat~riel m~nifestement d~fectueux ou connu ccm3e tel),

.i ce défaut peut avoir des ct:'lnséquencea sérieuses. De mAme, il

nleat pas possible de s'exon~rer des dommages qulil serait du

devoir moral le plus strict des organisateuEs ou sportifs, d'évi-

ter parce que contraires ~ l'ordre public et aux bonnes moeurs .

. . ./ ...
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21 LES CLAUSES RESULTANT P'UN ACCORD PREALABLE

L'accord préalable de la victime ~ventuelle PQut en prin

cipe être légal. On peut l~· concevoir de diverses manières mais

pour Atre valide, il doit remplir un certain nombre de conditions

opératoires.

K Il peut a1agir de l'adhésion A une clause de non respon-

sabilité unilatérale. Elle peut revêtir alors la forme tacite re-

posant sur la connaissance que les victimes ont da prendre de la

clause le plus BOUvent insérée dans un dOCument (statuts, tikets

d'entrée, circulaires, tracts, afflches,invltations ••• > qui leur

ft dt6 envoyé, remis, communiqu~ ou soumis. eettR forme est â

déconseiller car il sera presque toujours pOBBihle â la victime

de contester sa validité en pr~tendant n'avoir pas été informée.

Egalement une autre raison de s'en méfier c'est que les mentions

d 1 exonération figurant sur le~ tickets d'entrée sont g~néralement

jug~es sans valeur (Tribunal de Liège 29-G-!95S.J.T. P.?!3),

L'adh~sion peut aussi épouser la forme expresse consistant â faire

constater, par écrit, la communication faite au sportif ou au

tiers, ~insi que Son accord sur le contenu, Cette méthode peut

fac~L~T~ .
,~ la preuve de l'adhésion mais soul~ve en pratique des

difficultés 1

• La deuxième hy
~o~èse est celle où l'exonération ~cane

de la victime éventuelle, d~charge.. t •• 1
~ u avance a responsabilité

possible. Cette formule nous semble plus ----ecte •
~~~ en ce qu elle

lêve toute ~quivoque.

. , . l , ..
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K Enfin, la clause peut etre insérée dans une convention conclue

entre le responsable et la victime possible. Elle est d'un usage

courant.

Aux termes de la jurisprudence, la clause doit être conclue

ou il taut y adh~rer avant ou au plus tard au moment de la conclu

sion du contrat (moment o~ le spectateur achète son billet) ou

de l'accord d'O~ résulte l'exposition au risque.

La claus. doit comprendre en g~néral ~ l'identité de la

victime ~ventuelle ou l'indication du groupe de personnes a l'~

gard desquelles jouera llexonération. Elle doit aussi comporter

l'in~ication des activités ou manifestations s?ortives auxquelles

llexon~ration s'applique, l'in~ication ~récise du groupe de la

ou ~es personnes exonérées en cas d1accident et de leur rOle dans

llactivité considérée. Hais, outre qu'une telle exonération ne

couvre pas les fautes lourdes, elle nia qu'une portée purement

civile en ce que ne permettant pas la décharge de la responsabili

té p~nale qu'on pourrftit occasionner. Enfin, l'exonération de la

responsabilité n~e d'une iDfrftction sera normalement annul~e si

elle est jugée contraire A llordre public et aux bonnes moeurs.

pourtant, certains auteurs considèrent cette clause comme licite

du fait que la faute en m~tièrc de dommage aux personner n'en

traine pas nécessairement une incrimination pénale .

.../ ...
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de la responsabilité D'e de la faute qui cause un dommage corpo-

rel, pour autant que l'on précise que la clau&e ne couvre pas

la faute pénale encore que mGme dans cette hypothise les notione

d'ordre public ou de bonne. moeurs permettront au ju~e en touteB

circonstances d'annuler de telles clauses.

Il convient aus.i de faire remarquer qu'une clause r~digée

en termes généra lM est annulable comme s' ~tendant A la faute 10ur
i

de et au ~01 et qu'en matiêre contractuelle, ces clauses ne sont

pas valables lorsqu'elles ont pour effet d'~ter toute ut11it~ au

contrat en couvrant l'inexécution fautive d'une obligation qui

lui est essentielle.

Ce n'est peut-Gtre pa~ une pratique courante dans la po1i-

tique des Etats. Cependant, on rencontre dans certaines 1éqis1a-

tions, des dispositions exonérant l'organisateur d'une œanifes-

tation sportive quelconque lorsque la victime se trouve Gtre un

sportif militaire. C'est la solution Prançaise de la circulaire

n035-622 du 3 Ao8t 1955 et de l'arr~t~ ministériel du 20-1-1960.

Ces deux textes affirment que lorsque la victime est un acteur

militaire en activité de service â l'occasion de la pratique du

sport (la précision est importante), quel que soit l'organisateur

civileœent responsable, les autoritaires militaires en endossent

la responsabilit~.M:lU8 SOU!lDCS alors en présence d'une cause d'exoné

ration 4u fait de la survenance d'un mécanisme de substitution de

responsabili té. ... / ...
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Lorsque toutes les conditions sont rdunles et la re.pon-

lIabll1té prononcée, comment s'effectue la réparation jl

CHAPITRE II , LA REPARATION DU DOMMAGE
•••_._•••••• _ ••••~_••••e ••••••••••••••

~~ r'paration est un devoir pour l'orqanlsateur d~clar'

responsable et un ~roit pour la victime. C'est pourquoi ~ans le

langage juri~1que, on parle respectivement de débiteur et de créan-

cier de la réparation. "'ais pow.r t:tue la réparation soit dae, 11

est n'cessaire qu'une instance compétente la prononce. Quelle liera

donc cette instance à laquelle est reconnu le pouvoir de ~lre

le droit?

L'on se souvient qu'en matiêre sportive, les tddêrations

et les structures d~centrallsées qui sont placées sous leur tutel-

le (ligues, districts) se dotent souvent d'une sorte de "cour

d'arbitrage" char~'e de se prononcer sur les réclamations ~ven-

tuelles pouvant surgir â l'occasion de manifestations sportives.

Au Sénégal, c@tte institution est communément appelée la

(C.Q.R.P)

Nous aviOns indiqu' en son temps que la coexistence de cet-

te institution aux cot's des tribunaux or~inaires, crée une dua-

lit' ~e juridictions qui n'est pas sans poser un certa1n nombre

~e problèmes sous-jacents(Voir 1ère Partie,Chap. l, I,A,al... / ...
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Cette institution assujettit les sportifs, clubs ou

arbitres, au d~pOt ~es r~clamations éventuelles devant elle. Une

telle disposition ne cr~e pas pour les intéressés l'obligation

~e s'y référer pour faire valoir leurs ~roits. 2n plus elle ne

.lttend pas aux spectateurs, tiers au compro~is ~'arbitrage!

l'origine de la ~Cour d'arbitrage" et le juge peut faire fi de

la valeur intrinséque des ~écisions issues d'une telle instance.

D'ailleurs, la compétente de cette institution se limite toujours

a la prise de sanctions disciplinaires, sanctions qui pourraient

ne pas correspondre à l'int~r4t de la victime désireuse plutOt

d'Qne indemnisation sous la forme de dommages et int~rets. C'est

dire que la sanction prononcêepar cett~ institution ne fait pas

obstacle à l'action en responsabilité civile seule voie dedro1t'

offerte au justiciable pour obtenir réparation du préjudice qui

lui est causé. Au demeurant, celle-ci ne stacquitte qu'une seule

fois. Cela signifie que lorsque la victime a reçu une indemnité,

on con.idêre que le préjudice est éteint. Or,.~ matière sportive,

on assiste souvent à un arragement à l'amiable entre cr~ancier

et débiteu~ de la réparation. Le préjudice est-il A ce titre cou

vert 7 Cette hypothèse nous la négligerons volontairement. Par

contre, compte tenu ~u d~veloppement de l'assurance obligatoire

dans la pratique sportive. la victime est le plus souvent rétablie

dans ses droits par l'assureur. Nous nous int~re3serons à la ré

paration par le biais ~e l'assurance mais avant tout, la rtpara

tion par l'organisateur lui-meme.
... / ...
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Il LA REPARATION DIRECTE PAR L'ORGANISATEUR LUI-MEME••••••••••••••••••••••=••a •••••••••••••••••••••••

L'action en réparation obéit ie! au ~rolt commun ~e la

r4paratlon. Elle .st adressée, conformément A la 101 organique

n060-56 du !4 Novembre 1960 fixant l'organisation jUdiciaire au

Sénégal, au tribunal de première Instance, juge de droit commun

au sens de cette 101. c'est ce tribunal qui est donc habilité à

connattre de l'action en responsabilité olvile et qui, lorsque

las conditions de la responsabilité sont réunies, déelare l'or-

qanlsateur débiteur d'Une réparation. Mais deux questions es-

sentie Iles se posent en l'espèce 1

- A quelle date prend naissance le droit à la réparation ?

- Quels sont les modes et ll~ten~ue de la réparation?

La créance en réparation natt en principe au moment de la

réalisation du préjudice (on sous-entend bien évidemment que les

autres conditions de la responsabilité sont réunies à cette date)

Cela siqnifie que si la féd~ration organisatrice responsable est

déclarée dissoute, la victime est considérée Comme créancière et,

a ce titre, elle fait partie de la -masse des créanciers-, son

droit étant antérieur a la dissolution de la fé~ération. Peu im-

porte donc que le jugement soit rendu plus tard, la créance existe

dès le jour du dommage. Le droit à réparation préexiste au ju~ement.

Cela se conçoit sans grande peine puisque 1

- Les cODditions de la responsabilité de l'organisateur

s'apprécient au jour du dommage. ... / ...
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- LB d'lai de prescription de llaction en réparation

court A partir de cette date.

- La transmission de l'action en r~paration aux héritier8

~e la victime suppose que le principe du droit â la rêparation soit

né ~u simple fait dommageable.

Mais le problème le plus discuté est celui de savoir â

quel moment le juge doit se placer pour évaluer le montant de

la r'paration.

La législation sên~galai8e prescrit au juge de 8e placer

au moment du ju~ement qu'il rend. Ainsi en dispose l'article

135 du C.O.C.C. : -L'~valudt~on du dommage 6e 6ait au jou4 du

Jugement ou de l'a4~êt".

En réalit~, les rêdacteurs du C.O.C.C. ont suivi le cou

rant Oominant pour lequel, le jugement a un caract~re déclaratif

en ce qui concerne la rêparation et le caractère constitutif en

ce qulil déteraifte le montant de la r~paration. celle-ci est donc

fixêe par le jugement qui la rend de ce fait exigible, c'est-A

Oire que le créancier de la réparation pourra mettre l'organi8a

teur, d'biteur, en demeure de le payer.

Quelles sont maintenant les modes et l'étendue de la répa

ration 7

... / ...
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B/ LES MODES ET L'ETENCUE DE LA REPARATION---------------------------------------
S'ils ne pr~gentent aucune originalité en ce sens que ce

.ont toujours les principeg du droit Commun de la réparation qui

sont applicables, il reste que dans le domaine sportif le juge

recourt quelquefois A des considérations extra-juridiques, soit

pour diminuer le quatum de la réparation, .oi~ au contraire pOur

l'augmenter. Nais voyons d'abord les tormes possibles de la r~~era-

tion avent d'en examiner l'~tandue.

1/ U. FORMa; DE LA REPARATION

On retrouve à ce niveau les deux proc~dés habi~uels de

r~paration 1 celui de Is r~paratlon an nature et celui de la répara-

tion en équivalent.

Elle consiste dans la remise de la chose en son ~tat initial.

De ce fait, elle eff5ca le dommage. c'est le mode de r4para~ion la

plus adéquat, la victime se trouvant remise d5ns le statu quo ante.

Aussi, ne peut-elle pas refuser cette r'''~/'lr/'ltion en nature qui lui

est offerte par le responsable et exiger A sa place le versement

d'une inde.nité. cependant, ce r~tablissement de l'état des choses

n'Ote pas pour autant le préjudice subi entre la réalisation du

dommage et la remise en l'~tat, d'où la nécesaité d'une condamnation

pécuniaire additive en fonction de la qravité du préjudice.

CQpend5nt, la restitution "in intéqrum"r mode id4al de r4pa-

ration, n'est pourtant pas fr~quente notamment en matiêre spcrtive

... / ..
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od 11 est plue souvent question d'atteinte A l'intégrité cor-

porelle ou ! un droit. Il s'agira donc le plus souvent de r~ra-

ration p6cunlalr~.

Elle consiste A faire entrer dans le patrimoine de la YC6-
tlme une valeur ~gale! celle dont elle ft été privée. Autrement

dit, elle oonsiste A replacer 1~ victime dans la situation 00

elle 8e trouverait si le ~ommage nlétait pas survenu. En effet,

l'article 133 alinéa 1 du C.D.C.C. stipule f "Le p4ljudiee e~t

dO","'dge6 et .int~Jt[t.6". Cecl traduit, pouvons-nous dire, le souci

du juge d'instaurer l'unit~ de l~ réparation civile. En effet,

si la réparation en nature peut ~tre souvent appliquée en matlê-

re contractuelle, elle l'est moins en matière extra-contractuelle.

c'est pourquoi, la r~~aration par ~qulvalence constituer dans ces

"domaines, le principe et celle en nature l'exception.

!

21 L'ETENDUE DE LA REPARATION

Elle doit correspondre A l'importance du préjudice. En

effet, les dommages et int~rets ge mesurent sur le pr~judice et

non en fonction de la gravité de la faute commise. Celle-ci ne

doit ~tre d'aucune lnfluence sur le montant de la r4paration

discr~tionnairement appréci~ par le juge du fond. Ainsi, l'article

134 du c.o.c.c. dispose 1 "le..s do",,,,age..s et intl!lllt..s doivent ŒtJt.t

di~Œ~ de telte ..soJt.te Qu'il..s ..soient pouJt. id victime la 4Œpdlldtion

... 1...
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int~g~ale du p~Œjudiee hubi". Mais sl cette torme de r~pa

1
ration se conçoit tort bien. en matière extra-contractuelle od

le montant de la réparation est difficilement chtftrable, le

juge sera nécessairement d1autant plus sévère que la faute commi-

se est grava. Pourtant dans le domaine sportit, le juge tient

souvent compte ~an8 l'évaluation des dommages et intérêts, de

la taille du club organisateur, ceci pOur ne pas qrever les fi-

nencas des associations sportives aux moyens modestes sinon

dérisoires, ou alors du caractère 2ayant ou non de la manifes-

tetton au cours (le laquelle le préjudice est survenu. Est-ce,
pour apporter 90n adhésion et son soutien â la pratiqua sportive?

En tout cas, 91 cette attitude se justifie par des consid~rations

humanitaires, elle est lcin de se passer de critiques et son

procés en doctrine ne peut que l'illustrar. Qu'en est-il mainte-

nant de la r~paration par le biais de l'assurance?

1

II/ LA REPARATION PAR L·'AI808ANCE•••••••••••••••=~=c•••_._••_.

L'Assurance est une convention par laquelle, moyennant

paiement d'une prime ou cotisation, llassureur slengage â indem-

niser un dommage éventuel. Initialement, cetta garantie était

méconnue dans le milieu sportif compte tenu des objectifs qui

étaient alors assignés au sport. De nos jours, de par son dévelop-

psment, les ·risques de tous ordres qu'il présente mais surtout

de par sa commercialisation et l'apparition du professionnalisme,

le sport a vu nattre et grandir en son sein le phénomêne de l'as-

surance. Celle-ci a pénétr~ le milieu sportif et est devenue

... / ...
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aujourd"hui le meilleur moyen de se pr~munir contr~ les dan-

gers qui accompagnent la pratique sportive. Elle-est actuel-

lement institutlonalisêe par les pouvoirs pu~lics et les f~dê-

rations sportives comme condition nécessaire et indispensable

mais surtout préalable A toute délivrance d'une licence sportl-
,

ve par un club. Il en est ainsi au, ~ênêqal 06 obligation est-

faite aux clubs d'assurer eux-m~mes leurs joueurs avant de les

faire bénéficier d'une licence, L'assurance peut rev~tlr des

formes différentes. Nous aborderons ici l'assurance individuelle

et l'assurance en responsabilité civile.

A/L'ASSURANCE INDIVIDUELLE OU ASSURANCE DE DOMMAGES-------------------------------------------------
Dans ce type d'assurance, l'assuré cherche uniquement

â obtenir de ~on assureur une certaine somme d'argent destin~e

A co.penser les manques A qagner d~coulant d'accidents corporels

subis dans la pratique d'activités sportives. Pour cela, il lui

verse une cotisation ou prime. Dans la pratique sportive, cette

cotisation peut ~tre vers~e, soit â titre individuel (cas cou-

rant danS les .ports individuels professionnels},soit â titre

collectif par les clubs sportifs. Le Sénégal a accordé ea pr~fé-

rence â l'assurance individuelle. En effet, chez nous les clubs

ver.ent une prime forfétaire couvrant l'ensemble des joueurs

pris individuellement. Ainsi, lorsqu'un joueur participe A une

compétition sans avoir été au préalable assur~r la disqualifica-

tion de son club sera prononc~e par le C.Q.R.P. de la féd~ration

administrant sa discipline. Il faut tout de m~me noter au passage

la particularit~ de l'assurance dans le sport "Nawétane" gér~

par L'Office National de Coordination des Activités de Vacan cee
IO.N.C.A.V.) .•• / •..
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et se8 structureS d"centralis~es. Ici, c'est un quota de joueurs

qui est a88ur~ ra ur toute la p~riode de déroulement des comp~-

titions par le ~inistère de la Jeunesse et des Sports. L'assu-

reur est tenu d'indemniser jusqu'à concurrence du nombre d'as-

sur48. Elit-ce une situation viable? Il est permis d'en douter.

Mais si au S4n~9al il est loisible au club de faire assu-

rer ses pratiquants par une sociét~ dtassurances de son choix,

ailleurs il n'en est toujours pas ainsi. En France ou en Italie

par exemple, l'assurance est souscripte auprès d'une caiese d'as-
.. ,.,

surance mutuelle de tous les sportifs, une caisse dépourvue de

tout but lucratif et gérée par les fédérations elles-mames. Ce

.ystême pr~sente l'avantaqe de couvrir les accidents causés à soi-

mGme ou découlant du fait d'un tiers assur4 ou non, peu importe.

Il convient cependant de préciser que cette forme d'assu-

rance ne couvre pae les spectateurs, pas plus qa'.lle ne couvre

d'ailleurs la responsabilité civile de l'organisateur. En effet,

si la faute à l'oriqine du dommage est imnutable A celui-ci,la

sociét4 qui aura indemnisé sa victime, disposera d'une action

r4cursoire contre l'organisateur. On dit alors qu'elle est subro-

gée aux droits de l'assuré.

BI L'ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE------------------------------------
Ce type ~'assurance est méconnu au Sénégal cette I!l!lll~anœ est

destinée à couvrir le patrimoine de l'orqanisateur contre les

pertes pouvant résulter de l'engagement de sa responsabilité ci-

vile. De ce fait, elle touche indirectement les intérGts des

acteurs et spectateur~ sportifs. En France, par exem1?le, elle est

... 1 •..
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ren~ue obligatoire par une 101 du te Juillet 1965 pour les

exploitants de remont~es m~canlques ou les orQanisateurs de cours

~e Ski. En somme, elle a surtout cours pour les sports danQereux

00 les accl~ent8 mortels sont fréquents. Il en est de même en

Belgique 00 une assurance spéciale est exlqible pour les courses

automobiles~ Son inexistence au Sénégal s'expliquerait plut~t

par la raret~ ees actions en responsabilité du fait des dommages

survenus A l'occasion ~e la pratique sportive.

0000000000

Il alla li 00 00" 00 0000 Cl Cl Cl 000



-111-

CON C LUS ION

Nous voilà aux termes de notre étu~e con5acr~e

A la responsabilité civile des organisateurs de manifestations

sportives. Nos ~êve1oppements peuvent para!tre longs pour une

simple monographie mais l'intêr@t du thème nous y a conduit.

Cet intérêt n'est cependant perceptible qu'au plan intellectuel

car dans la pratique, les tribunaux s€n~ga1ais ont rarem~nt

eu l'occasion de se prononcer sur des problèmes de responsabi-

lité découlant ~e ln pratique sportive. Pourtant, ce ne sont pas

les actes de violence qui manquent. Le snectac1e de sc~nes d'abus

de force, de sévices, de brutalités, d'impétuosit~e nous ft sou-

vent été offert ces derniêres années dans maints stades et à-
l'occasion de com~~titions de tout genre. Et aucune action en

justice ne s'en est suivie.

r'aucuns pensent que cet état ~e fait, loin d'ex-

primer la méconnaissance, l'ignorance des victimes de leurs droits

en matière de responsabilité sportive, traduirait plutet une

différence de conception entre pays d~veloppés et ceux en voie de

développement à propos de la notion de "sport". En effet, dans

les pays développ~s, avec la commercialisation dont le sport est

l'objet, avec le développement du professionnalisme, bref, avec

l'introduction de la préoccuoation pécuniaire dans la pratique

sportive, de moins en moins les dommeges causés aux acteurs,spec-

tateurs ou arbitres sont tol~r~g. L'engagement de l~ responsabi1i-

té ~e l'organisateur est donc une pratique courante. En revanche,

\
dan~ les pays tel que le nôtre, od la recherche du profit est loin

... / ...



-112-

de 90n ~aroxisme, les victimes se contentent le plus souvent

des maigres sommes que leur 9rocure l'assurance.

Néanmoins, nous sommes plutOt tent~s de trouver

une explication psycho-sociologique de cette paBsivit~ ob.ervSe

A l'Ogard des ayants-droit, explication qui d'ailleurs pourrait

Otre êtendue au recours pour excOs de pouvoir que le droit admi-

nistratif met! la disposition de toute victime pour faire annu-

1er un acte lui causant grief.

Nous pensons en effet qu'en ~,frique de maniêre

qênêrale et au S~néqal en particulier, l'action en justice eet

perçue comme un procés fait ~ un homme et non à son comportement

physique ou intellectuel comme cela aurait da être. Elle tradul-

rait le mépris de quelqu'un. Or, l'action en justice est le seul

moyen efficace pour assurer l'effectivité des princiges de 1~9a~

lité et d'~qalit~ des citoyen3. En ce .~•• , c'est un In3trument

de censure remplissant une véritable fonction sociale. Et tant

que le justiciable n'aura pas pris conscience qu'il ~ pour but

ultime de conte3ter une violation d'un droit, d'en obtenir r~pa-

ration et non de vouloir -se payer la t~te ~e quelqu'un-, eh bien,

l'action en justice demeura personnaliB~e.

Cette absence de décisions juridictionnelles ajou-

-t~e au vide l4gi3latif en Mati~re de sport, nous aura conduit a

... / ...
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puis~rdans la jurisprudence française, l'essentiel des arr~ts

pouvant étayer notre argumentation jurl~lque. En ee sens, nous

auront ~lutOt ré~lisé une étude prospective. Cein ne signifie

pas pour autant qu'elle est inutile. Au contraire, elle a une

portée certaine car nous connattrons sQrement la situation que

vivent aujourd'hui les pays développés. Cette étu~a servirai~

alors â alerter les eonsciences à moins que la viclenee ne soit

totalement extrirée de nos stades o
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3ean Claude Germain

Jean Pierre Genon

Jean Loup

Dominique Delafon

Paul Valêry
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t Droit Civil 1 ·Oblinationh"

: ~~oit Civil F~ançalh, 6e 4dition 1969

T~aitl de ~e.~on'dbititl c~vite en

d~oit F~~nçai~, tome 1 et 2.

• Le. SpMUf' et te 1J~oit

• r.u~de jM~d~que d.. 'po~t~6' et Tou~.u

te.a, .a "~cialement li. '-' uhage du CalflpeuJL6.

Ca~avanie~., Atp~ni.te. et Spltlotogue6

Le Spo~t et te 1J~oit

• Ski, d~oit et ~e.~on'abititl
1

va~ltll. f ••ai. qua.i-poUtique.P~.,

La. PUade.

A.. Tune. La. di.ünction de. obUgaUOnh de ~l'uttat et de. obti-

g~~onh de dili~ence, J.C.P. 1954-1-449

C. Tho..... La dihUnetion de. obUgo..tion. de ",o~eM et dU obti

gaUort6 de JtŒ.aulttt.t, Revue critique 1937 page. 636 a.

656. ... 1 •••
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Honorat 1 LI -id€e rf' a.c.c.epta.t-ion de~ Jt.t.6Queh dan..6 .la Jte.6pon

.6a.b,{J.,{t~ e-iu-i!e, Thêse, Paris 1969.

Rodlêre 1 Ob"'e.tvat-ion..a dan.6 .la R.T.".C. 1966, p. 80

Georges Durry t" • 1915, P. lOB

Ob....va.t-io"••o1L4 OIl.."·t,[O" uv-i.f.. 11_6_1980

l'.T,D.C.,1980.·

Benoit eISS : La re5ponsabilit~ civile des organi

sateurs de jeux sportifs.

Afchatou KA : La responBabilit~ civile de. orga

nisateurs de jeux Bnortlfs.

- Le Code Civil Fran~ai9

- Le Code des Obll~ations Civiles et Commerciales du Sên~0al

- Cours de Droit Civil de M. Tosy 1917

- Cours dQ connaisgancQs professionnelles en Education

Physique et Sportive

Par ~. Avenel, INSEPS, 1983

'ar C::. COULIBALY', INSF.PS;'J 1984.
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Tribunal de Bordeaux 13-11-1933 G.p. 14-11-1933

CaSBation Requ~tE ~u 20-3-1939 G.p. 1. 897

Tribunal d'Orléans 19-4-1937 G.P. 1937-11-266

Cour de Cassation 4-4-1978 S.J. 1980 N°192e8

• • 28-4-1969 Bulletin Civil, p. 122

RIOM 3-11-1931 D.P. 1932-11-81

Tribunal d8 Bordeaux 14-4-1937. D-P 1937-11-45

Cour de Cassotion 30-4-1947 - D. 1947 P.JOS

Tribunal de Poitiers 15-6-1960 &.1961, P. 150

Tribunal de Gran~a Instance, Lp. Mans 8-3-1961 G.P. 1961

Ca.Bation Requ~te 16-6-1914 D. 1917

Tribunal de Grenoble 31-10-1968 D. 1968

Cour de CaBsation 11-6-1965-J.C.P. 1965-11-14352 Observations

Rodlêre, p.T.n.c. 1966, P. AS

Tribunal de Belfort 3-10- 1966 :r.C.P. 1966-11-959

Cour de Cassation 23-11-1966 0.1967, p. 313

Cassation Criminelle 6-1-1954. D. 1954

Cassation Requête II - 11-6-1964 Bulletin Civil II N°410 pages

352 et suivantes.

Tribunal de Dousi 25-3-1964-J.C.P. 1965, 4e édition, P. 41

~ribunal de Bor~eaux 14-4-1932. S. 1932-11-55, 0.1931-11-41

~ribunal de Toulouse 13-3-1958 J.C.P. 1962-11-11942 bis note

Colombi

Tribunal de Grenoble 8-6-1966 J.C.P. 2967-11-14928

Tribu••l de Grande Instance ~e la Seine 24-4-1959 G.P. 1959-11-140

•
13062.

• t'!e Grenoble 4-10-1962 J'.C.P. 1963-11
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ca••ation criminelle 24-1-1956 D, 1956, 1". 197

Tribunal de PAU 7-6-1950-J.C.P.-1950-11-5912 note Rodlêre

Tribunal de ',enoble 4-10-1962 J.C.p. 1963-11-13062, ,
Tribunal de Caen 20-5-1969-~.C.P. 1969-1I-16040 note ~.A. R.T.D.C.

1970, p. 175.

Cour de Cassation 30-5-1956- J.C.P. 19S6-II-9445

Tribunal de la Seine 9-2-1962, n. 1962 Sommaire p. 122

Caslation Civile 26-6-1963 n. 1964 Sommaire p. 62
~,..' • • 2 et 25-6-19Bo n. 19BO-I-44

• • 17-5-1965 - D. 1966-II-1

Tribunal d. Poitiers 13-7-1914-8-19IB-II-23

..f., ' Tribunal d. Liège 29-B-1955 J .T. page 713.
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